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1 Préambule 

 

Le présent document constitue la seconde 

partie du rapport de présentation qui, au titre 

de l’article L151-4 du code de l’urbanisme : 

- Explique les choix retenus pour établir le 

projet d'aménagement et de 

développement durables, les 

orientations d'aménagement et de 

programmation et le règlement. 

- Expose les dispositions qui favorisent la 

densification de ces espaces ainsi que 

la limitation de la consommation des 

espaces naturels, agricoles ou 

forestiers.  

- Justifie les objectifs chiffrés de 

modération de la consommation de 

l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain compris dans le projet 

d'aménagement et de 

développement durables au regard 

des objectifs de consommation de 

l'espace fixés, le cas échéant, par le 

schéma de cohérence territoriale et au 

regard des dynamiques économiques 

et démographiques. 

En application de l’article R151-2 du code de 

l’urbanisme, cette partie du rapport de 

présentation comporte les justifications de :  

1° La cohérence des orientations 

d'aménagement et de programmation avec 

les orientations et objectifs du projet 

d'aménagement et de développement 

durables ;  

2° La nécessité des dispositions édictées par le 

règlement pour la mise en œuvre du projet 

d'aménagement et de développement 

durables et des différences qu'elles 

comportent, notamment selon qu'elles 

s'appliquent à des constructions existantes ou 

nouvelles ou selon la dimension des 

constructions ou selon les destinations et les 

sous-destinations de constructions dans une 

même zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions 

avec les orientations d'aménagement et de 

programmation mentionnées à l'article L. 151-

6;  

4° La délimitation des zones prévues par 

l'article L. 151-9 ;  

 

 

5° L'institution des zones urbaines prévues par 

l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones 

à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de 

l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 

d'aménagement ne font pas l'objet de 

dispositions réglementaires ainsi que celle des 

servitudes prévues par le 5° de l'article . 

Le PLU de la commune de Saint Quentin 

Fallavier n’est pas concerné par ces 

dispositions. 

6° Toute autre disposition du plan local 

d'urbanisme pour laquelle une obligation de 

justification particulière est prévue par le 

présent titre.  

En application de l’article R151-4 du code de 

l’urbanisme, cette partie du rapport de 

présentation identifie les indicateurs 

nécessaires à l'analyse des résultats de 

l'application du plan mentionnée à l'article L. 

153-27 et, le cas échéant, pour le bilan de 

l'application des dispositions relatives à 

l'habitat prévue à l'article L. 153-29. 

Le PLU de la commune n’est pas soumis à 

évaluation environnementale dans le cadre 

de la procédure au cas par cas. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211173&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720025&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720027&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
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2 L’explication des choix retenus 

pour établir le projet 

d'aménagement et de 

développement durables, les 

orientations d'aménagement et de 

programmation et le règlement 

 

Le projet communal inscrit dans le PADD doit 

permettre à la ville de Saint Quentin Fallavier 

de conforter son rôle : 

- De centralité au sein de la CAPI, mais 

avec la contrainte très forte du PEB qui 

interdit toute densification dans les 

zones impactées qui concernent en 

particulier le centre-ville et le quartier 

gare. 

- De pôle économique attractif 

contribuant au développement des 

emplois à l’échelle métropolitaine. 

La commune dispose de d’une armature très 

importante en matière d’équipements majeurs 

administratifs, scolaires, santé, sportifs, culturels, 

commerciaux… au service des habitants de la 

commune.  

La ville de Saint Quentin Fallavier dispose d’un 

tissu économique d’échelle métropolitaine 

avec les zones d’activités développées depuis 

les années 1970 à vocation logistique 

principale en relai de l’agglomération 

lyonnaise et à proximité immédiate de 

l’aéroport international.  

La commune est située sur un axe de passage 

important aux portes de l’agglomération 

lyonnaise, elle bénéficie d’une bonne 

attractivité liée aussi à la présence de la gare. 

L’ensemble de ses fonctions structurantes est 

reconnu par le SCOT qui identifie bien la 

commune comme un support de 

développement au centre de la CAPI, mais en 

réduisant son potentiel de développement par 

rapport aux autres communes de centralité du 

SCOT en raison des contraintes du PEB.  

La commune dispose aussi d’un patrimoine 

naturel remarquable aux portes de la ville. 

Cette situation plutôt attractive constitue un 

support de développement et de valorisation 

de la ville 

 

 

 

 

 

 

 

L’objet du PADD est de prendre appui sur ces 

qualités pour accompagner la dynamique de 

développement dans toutes ses fonctions 

structurantes comme dans ses fonctions 

résidentielles. 

Cet objectif nécessite : 

- La préservation et la valorisation des 

qualités de la commune (les espaces 

naturels au sud de la ville alliant à la 

fois richesse écologique, qualité 

paysagère et usages de loisirs de 

proximité, le secteur Nord Est intégré au 

marais de la Bourbre…),  

- La poursuite du développement des 

activités structurantes de la ZAE tout en 

veillant à limiter la consommation 

d’espaces hors des enveloppes bâties, 

en favorisant la densification et le 

réinvestissement des locaux au fur et à 

mesure des évolutions des activités 

présentes. Il s’agit aussi de diversifier les 

activités de la ZAE par le 

développement des activités de 

services proches des entreprises et des 

actifs. 

- La valorisation des pôles commerciaux 

existants pour leur rôle de proximité vis-

à-vis des habitants. 

- Le maintien d’un potentiel d’accueil 

économique pour conforter l’emploi 

local,  

- Le renforcement des capacités 

d’accueil de nouveaux habitants dans 

une offre diversifiée et de qualité 

résidentielle, les équipements présents 

étant largement dimensionnés pour 

répondre au développement 

démographique identifié par le SCOT 

et le PLH. 

- La valorisation de la centralité en 

réaffirmant son inscription dans le 

réseau des villes de la CAPI. 
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Les principes qui ont conduit aux choix du 

PADD sont les suivants :  

La nécessité de renforcer le 

développement mais rendue très 

mesurée par le PEB   

Il s’agit à travers le PADD de renforcer la 

position centrale en assurant une croissance 

diversifiée et en tenant compte de fortes 

contraintes du PEB vis-à-vis de l’urbanisation. 

Ce développement est à la fois résidentiel et 

économique, fonctions complémentaires et 

indissociables pour un équilibre du 

développement. 

• Sur le plan démographique,  

Le projet de développement s’appuie sur une 

croissance démographique à un niveau 

minimal de l’ordre de 0.4% par an. 

Plusieurs scénarios de développement ont été 

évalués en termes de réponse aux besoins en 

logements et d’impact sur la commune et mis 

en lien avec la forte limitation inscrite par les 

conditions du PEB. 

Ces scénarios démographiques sont présentés 

ci-après. 

 

• Scénarios proposés pour 

l’établissement du PADD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le scénario dit « croissance » retenu est en 

deçà des orientations générales du SCOT qui 

prévoient globalement pour les villes centres 

un objectif de 12 logements pour 1000 

habitants. Mais le SCOT a fortement modulé 

ces objectifs à minima sur St Quentin Fallavier 

au regard des contraintes du PEB. 

 

Ce scénario affiche des objectifs de 

production de logements supérieurs à ceux du 

PLH2 qui tiennent compte des contraintes 

importantes en matière d’aménagement 

résidentiel sur la commune. Ces objectifs 

supérieurs contribueront à renforcer la 

production des villes-centres. 

Le choix du scénario minimal à 0.4 % a été 

établi pour tenir compte de : 

- La nécessité d’accueillir des jeunes 

ménages et des ménages constitués pour 

maintenir l’animation de la ville (tissu 

associatif…) 

- Des capacités foncières possibles en lien 

avec le PEB en termes de renouvellement 

urbain et de foncier nu,  

- De la présence de la gare, et de l’armature 

en équipements qui permet 

d’accompagner ce développement. 

- Des emplois importants présents à proximité 

que ce soit sur le territoire communal, ou au 

sein de la CAPI. 

- De la volonté de ne pas étendre de façon 

conséquente les enveloppes bâties. En effet 

un scénario non retenu aurait été d’étendre 

les enveloppes bâties actuelles dans les 

secteurs non impactés par le PEB de façon 

à développer une offre foncière qui 

permettent d’arriver au seuil minimal global 

de 12 logements/1000 habitants dévolu aux 

communes centres du SCOT. 
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Pour rappels : 

- De 2010 à 2015 d’après l’INSEE la 

croissance démographique aurait 

repris avec un taux un peu inférieur à 

0.4%/an. 

- Moins de 4 logements ont été produits 

pour 1 000 habitants par an, cette 

dernière décennie. 

- Le nouveau PLH fixe quant à lui un 

objectif de 75 logements par an pour 

2017-2022 (soit 13 logements par an en 

moyenne). 

- La production de logements a surtout 

pris la forme d’habitat individuel 

(conséquence directe du PEB) malgré 

une certaine diversification vers du 

petit collectif dans les dernières 

années. 

 

• Estimation des besoins en logements 

pour répondre au scénario retenu 

Le point mort correspond au besoin en 

logements pour le seul desserrement des 

ménages. 

Cela correspond à un besoin d’environ 86 

logements qui seront à produire sur une 

douzaine d’années pour simplement conserver 

la population à son niveau actuel. 

L’accroissement démographique recherché à 

un minimum de 0.4% /an nécessite une 

production supplémentaire d’environ 105 

logements sur la même période. 

La vacance faible des logements (4% selon 

l’INSEE), ne permet pas de répondre aux 

besoins de création de logements, quand on 

considère qu’une vacance de 5% à 6% est 

nécessaire pour le bon fonctionnement de la 

rotation du parc de logements. 

La part de renouvellement urbain estimé dans 

la production de logements pour l’avenir est 

estimé à environ 10% pour tenir compte des 

possibilités offertes par le renouvellement en 

cours des espaces proches de la mairie et non 

impactés par les dispositions restrictives du PEB. 

Les typologies de logements à orienter dans la 

production de logements ont été évaluées de 

façon à répondre aux besoins des habitants 

entrer dans les objectifs du SCOT et du PLH 

Des proportions suivantes sont recherchées :  

- <15% en logements familiaux 

individualisés 

- 35% en habitat intermédiaire 

- 50 % en collectif 

Ces proportions mises en place par le SCOT 

sont données à titre indicatif pour guider le 

projet de PLU et déterminer les capacités 

foncières à mobiliser. Elles ne constituent pas 

un axe du PADD, d’autant que : 

- Les capacités foncières de taille 

significative et propices à la 

densification sont sous contrainte PEB 

qui va amener un habitat individuel.  

- Les autres secteurs potentiels sont dans 

les quartiers périphériques et anciens 

hameaux avec des tènements de petite 

taille inaptes à une densification en 

raison de leur situation (secteurs 

pavillonnaires homogènes issus de la 

ville nouvelle, secteurs de hameaux 

traditionnels aux voiries sous 

dimensionnées…) 

Le PLU raisonne à une échéance théorique 

d’une douzaine d’années, ce qui nécessite 

selon le scénario retenu de produire un 

minimum de 210 logements sur cette période.  

 

• Sur le plan résidentiel,  

Le PLU recherche une plus grande diversité et 

qualité dans l’offre à produire qui doit être 

source de mixité et d’intégration des 

populations. En particulier il s’agit de maintenir 

sur la commune des ménages et jeunes actifs 

nécessaires à l’animation de la ville, au 

maintien des commerces, de la ressource 

fiscale etc. 

De plus la production de logements doit aussi 

s’orienter vers les besoins des personnes âgées 

autonomes qui recherchent la proximité des 

services et de l’animation du centre.  

La diversification résidentielle passe aussi par la 

mise en place d’une offre plus qualitative sur le 

plan environnemental (avec la promotion 

d’opérations intégrant performance 

énergétique des constructions, réduction des 

déplacements automobiles, des services et 

des commerces, gestion des eaux pluviales, 

densification urbaine qualitative à l’échelle 

des quartiers etc.). Si la présence de la gare 

constitue aussi un facteur qualitatif, on 

rappelle que le quartier gare ne peut pas être 

densifié sous la contrainte du PEB. 

Le PADD s’appuie sur un développement à 

partir des enveloppes bâties existantes et des 

secteurs pour lesquels les investissements en 

infrastructures (assainissement, eau, voiries, 

transports en commun etc.) sont 

économiquement moins coûteux pour la 

collectivité, ou sont programmés. Ainsi les 
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zones de développement potentiel sont 

situées dans plusieurs typologies de situation et 

de produits complémentaires :  

- Les espaces urbains de du centre. 

Deux espaces ont été étudiés plus finement :  

Le quartier gare sous contrainte PEB, dans 

lequel le renouvellement urbain ne pourra 

prendre la forme que d’activités (services, 

commerces en lien avec les flux de la gare, 

bureaux, activités artisanales).   

Le centre bourg : autour de la mairie est un 

secteur sur lequel la collectivité a engagé 

des démolitions (ancienne mairie, ancienne 

salle des fêtes). Une première étude 

adossée au présent PLU a permis d’identifier 

plusieurs scénarios et possibilités d’évolution 

de ces espaces alliant à la fois la 

production de logements en habitat 

collectif, la reconstitution de l’offre 

commerciale de quartier, l’aménagement 

de stationnements publics, le 

redéploiement des équipements scolaires, 

la mise en place éventuelle d’une halle etc. 

Ces différents points sont actuellement suivis 

du lancement d’une étude plus 

opérationnelle permettant au-delà des 

capacités programmatiques de dégager 

des axes prioritaires et opérationnels. Cet 

espace reste un secteur majeur de 

développement de la commune dans le 

cadre de la requalification de la centralité. 

Toutefois sa mise en œuvre n’apparait pas 

opérationnelle à courte échéance. Il est 

nécessaire de développer à plus courte 

échéance un autre secteur pour répondre 

aux besoins exprimés en logements.  

Le site de la Pontière, au nord du bourg, 

offre une possibilité de développement à 

saisir inscrite dans l’enveloppe bâtie entre le 

centre commercial des Muguets, la voie 

ferrée, les équipements municipaux. Il est 

amené à recevoir des opérations de 

constructions diversifiées : d’habitat 

collectif, et intermédiaire et individualisé 

dense dans une recherche de qualité 

résidentielle.  

- Les espaces en confortement des 

quartiers résidentiels du bourg ou des 

hameaux 

Ces quartiers sont desservis par les réseaux et 

les voiries. Ils constituent souvent des 

tènements de taille réduite et parfois avec un 

morcellement foncier inadéquats pour une 

densification importante. L’enjeux ici est plutôt 

d’organiser ces quartiers dans une logique 

globale de desserte, de traitement paysager 

des franges, de perméabilité aux modes doux. 

Ils sont amenés à recevoir des opérations de 

constructions à dominante de logement 

individualisé groupé ou non. Il s’agit de 

développer un habitat répondant aux besoins 

et aspirations des ménages recherchant un 

logement familial.  

Les autres possibilités de développement par 

divisions parcellaires sont confrontées à deux 

problématique sui les rendent peu possibles 

dans l’enveloppe bâtie du bourg :  

- La majorité est issue de l’urbanisation de 

l’époque de la ville nouvelle avec un 

parcellaire de petite taille du bâti qui 

peut être contigu et donc dans un tissu 

urbain qui ne peut se densifier.  

- Une autre partie (avec des tènements 

de taille significative) est concernée par 

les contraintes du PEB et ne peut se 

densifier. 

De plus ces secteurs apparaissent très 

morcelés en de multiples propriétés, ce qui est 

plutôt défavorable à la réalisation 

d’opérations maîtrisées. 

 

- Les tènements en continuité de 

l’enveloppe urbanisée : 

Le PADD n’identifie pas de développement 

conséquent en extension urbaine en dehors 

de l’espace urbanisé actuel. 

 

• Sur le plan de la temporalité de 

développement,  

La commune de St Quentin Fallavier, compte 

tenu des équipements, commerces et activités 

présents est largement en capacité 

d’absorber un développement accru pour la 

douzaine d’années à venir.  
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Tous les sites de développement sont desservis 

au droit de la zone par des réseaux en 

capacité suffisante pour leur développement 

(pour mémoire la STEP de la CAPI est en cours 

de renforcement). Le code de l’urbanisme 

prévoit que dès lors que les zones AU ont des 

réseaux en capacité suffisante, elles doivent 

être ouvertes à l’urbanisation. 

Les OAP qui guident l’urbanisation de sites à 

enjeux, prévoient des produits logements 

complémentaires les uns des autres : une 

dominante de collectif et habitat intermédiaire 

pour le tènement de la Pontière, et maintien 

d’une offre individualisée pour des tènements 

au contact des secteurs pavillonnaire et des 

hameaux. Ainsi les produits préconisés par les 

OAP offrent une grande diversité et une 

complémentarité. Ainsi ces zones ne devraient 

donc pas entrer en concurrence. Le site de la 

Pontière est maîtrisé par la collectivité, elle 

maîtrisera donc le rythme d’urbanisation. 

Le centre ne fait pas l’objet de la mise en 

place d’une OAP. En effet les études sont en 

cours de lancement. Aucune servitude dite de 

projet n’est mise en place, en effet la 

collectivité consciente de l’enjeu de ce site a 

mené depuis plusieurs années une politique 

d’acquisition foncière et maîtrise le foncier du 

secteur. Elle traduira le résultat des études 

dans le cadre des cahiers des charges de 

cession des terrains ou dans le cadre d’une 

procédure opérationnelle d’urbanisme plus 

lourde si nécessaire. 

Pour ces différentes raisons, un phasage du 

développement entre les zones AU n’apparait 

pas opportun dans un contexte de nécessité 

de production de logements en volume 

suffisant pour répondre aux enjeux identifiés 

par le SCOT et le PLH.  

 

• Sur le plan de la consommation 

foncière,  

On rappellera que la consommation foncière 

d’environ 228 ha entre 2005 et 2015 générés à 

plus de 98% par l’extension de la zone 

d’activités Au niveau résidentiel une faible 

partie du développement s’est réalisée hors de 

l’enveloppe urbaine et a surtout été localisée 

à Montjay. 

Si on se réfère à la densité de construction les 

contraintes du PEB ont généré une très faible 

densité de construction au regard de la 

position de ville centre de la commune 

(avoisinant10 logts/ha) 

Les sites de développement s’inscrivent dans 

une recherche de : 

- D’optimisation foncière par rapport au 

développement qui a prévalu ces dix 

dernières années, tout en tenant compte 

du PEB, de l’échelle des paysages des 

sites dans lesquels ce développement 

s’intègre. La densité moyenne de 

développement du PLU recherche 

d’approcher globalement 40 

logements/ha à répartir entre les 

typologies de logements et les sites. Cette 

densité permet une maîtrise de la 

consommation foncière et constitue 

l’objectif chiffré de maîtrise d la 

consommation foncière par le 

développement résidentiel. 

- Mixité des formes résidentielles de façon à 

garantir une diversification de l’offre.  

- Préservation des éléments d’intérêt 

patrimonial, paysager ou historique quand 

cette préservation est compatible avec 

les exigences opérationnelles (économie 

de projet, sécurité etc.), 

- Reconstitution d’un cadre de vie qualitatif 

(espaces collectifs, espaces résidentiels, 

valorisation des qualités paysagères 

présentes…). 

Les secteurs de développement AU et U sont 

inscrits à l’intérieur des espaces urbanisés, s’ils 

doivent permettre une densification de ces 

quartiers, il est nécessaire de rester à l’échelle 

des sites et des paysages ne pouvant 

accepter la banalisation par un « colmatage » 

urbain systématique. Le maintien des cônes de 

vue, le développement d’une trame 

végétalisée de quartier constitue un critère 

tout aussi important que la densification. 
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La maitrise de la consommation foncière passe 

aussi par la requalification des logements 

vacants existants. Toutefois ces logements 

vacants sont peu nombreux et ne sont pas 

tous mobilisables pour développer la qualité 

résidentielle recherchée (contraintes liées aux 

risques, absence d’espaces extérieurs ou de 

possibilités d’aménagement les rendant peu 

attractifs). Aussi si le PADD recherche la 

reconquête de ce parc, mais celui-ci ne 

constitue qu’une part marginale du potentiel 

de développement. 

Globalement le PLU n’augmente pas les 

surfaces de développement hors des 

enveloppes urbaines existantes. 

 

• Sur le plan économique,  

Le projet communal s’appuie sur une volonté 

de maintenir les équilibres entre emplois, 

services aux habitants et aux entreprises et 

l’habitat. Cela passe par le maintien des 

activités présentes en favorisant leurs 

évolutions sur la commune, et par l’accueil de 

nouvelles activités. La commune de St Quentin 

Fallavier est marquée par une structure 

économique singulière liée à la présence des 

grandes zones logistiques d’intérêt 

métropolitain. 

Ces éléments constituent un socle pour le 

développement économique. Il s’agit bien de 

maintenir et développer cette diversité 

économique sur le territoire communal à 

proximité des habitants. 

Il est donc nécessaire d’offrir les conditions du 

développement économique dans le PLU. 

Celui-ci s’appuiera sur les espaces d’activités 

existant, prioritairement par leur densification 

requalification. Compte tenu de la 

consommation foncière générée depuis 15 

ans par la zone d’activités, le PLU souhaite 

préserver les zones agricoles ou naturelles 

tampons avec les habitations. Le 

développement urbain économique doit 

d’abord passer par le réinvestissement et la 

densification des espaces d’accueil existants. 

Sur le plan commercial la commune s’inscrit 

dans un contexte très concurrentiel avec des 

pôles commerciaux qui se sont fortement 

développés à ses portes. Le commerce de 

proximité est essentiellement lié au pôle des 

Muguets et à quelques activités résiduelles 

dans le centre. L’objectif est bien de permettre 

la reconstitution à terme l’offre commerciale 

du centre dans le cadre du renouvellement 

urbain et d’anticiper le renouvellement ou la 

mutation du centre des Muguets. 

Le second enjeu est aussi de faciliter une 

diversification, des activités de la zone 

d’activité en étant ouvert à des polarités de 

services, en lien avec les besoins des 

entreprises et leurs actifs (dont on rappelle 

qu’ils sont environ 15000 à travailler sur cette 

zone avec un fort déficit en services, espaces 

de restauration etc. malgré des 

développements récents dans ce sens. 

 

Un renforcement des capacités de 

développement des activités de loisirs. Si la 

commune de Saint Quentin Fallavier n’est pas 

une destination touristique, elle bénéficie de 

sites proches de l’espace urbain permettant 

de développer des activités de proximité (aires 

de jeux, promenades, étang de Fallavier, aire 

de piquenique, jardins partagés etc.). Aussi le 

PLU prévoit de pouvoir valoriser les espaces 

proches de la ville par des aménagements 

légers de ce type. 

 

• Sur le plan des services à la population 

Le projet communal recherche la valorisation 

et le renforcement de l’offre en équipements 

et services à la population notamment à 

travers la réponse à donner en matière : 

- Scolaire pour redéployer l’offre actuelle 

en fonction du développement des 

quartiers 

- De confortement des équipements de 

proximité (sportifs, loisirs, culturels, etc.),  

- De renforcement de l’armature 

numérique dans le cadre des politiques 

publiques supra communales. 

 

La maîtrise de la multiplication des 

déplacements motorisés  

A l’échelle de Saint Quentin Fallavier, les 

enjeux de déplacement sont essentiellement 

liés aux liaisons entre les pôles d’animation, les 

secteurs d’habitat et les pôles économiques et 

la gare. 
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Le projet communal a pris la mesure de cet 

enjeu par des objectifs en matière de : 

- De sécurisation et d’attractivité des 

déplacements en modes doux 

(développement dans le cadre des 

aménagements des espaces publics 

d’un plus grand partage des usages 

entre déplacements motorisés et actifs 

ou doux). Ces aménagements ne 

nécessitent pas forcément de nouvelles 

emprises, et peuvent pour une partie se 

réaliser dans le cadre des emprises 

existantes. Dans d’autres cas le PLU met 

en place les outils de type 

emplacements réservés en vue de leur 

réalisation. Le projet communal inscrit 

aussi clairement une volonté de relier 

directement la gare à la zone 

d’activités à laquelle elle tourne le dos 

actuellement. Toutefois la mise en 

œuvre de cette opération ne dépend 

pas de la commune mais des différents 

acteurs (SNCF, Région, CAPI…) 

- D’incitation à une offre alternative au 

déplacements motorisés, moins 

nuisante (branchements électriques 

des places de stationnements à terme, 

poursuite du renforcement des 

parcours en modes actifs). La 

collectivité mène depuis plusieurs 

années une politique d’aménagement 

des parcours en modes doux à travers 

les opérations d’aménagement de 

l’espace public. Ces aménagements 

viennent en complément d’un service 

de transports en commun relativement 

développé porté par la CAPI, le Conseil 

Départemental et par la gare. 

- D’accessibilité des espaces de 

développement. Les espaces de 

d’urbanisation à venir (amenés à 

recevoir une part importante des 

nouveaux habitants) sont situés dans les 

espaces desservis par les transports en 

commun et par des parcours en modes 

actifs. Ils sont tous situés à moins d’un 

quart d’heure à pieds de la gare pour 

la Pontière, le centre bourg et le 

quartier Bel Air. Dans le cadre des OAP 

cette dimension a été reprise par la 

mise en place de parcours en modes 

doux visant à rendre perméables les 

sites à bâtir. 

 

Le projet communal vise ainsi des modes de 

déplacements moins pénalisants pour 

l’environnement. Cette maîtrise des 

déplacements recherchée doit permettre 

d’améliorer le cadre de vie des habitants en 

rendant plus accessibles et plus attractifs les 

secteurs d’animation de la commune. 

Concernant la gare et sa liaison avec la ZAE :  

la commune a conscience du vrai potentiel 

de développement d’emplois sur la ZAE, qui 

pose la problématique de son accessibilité en 

TC. En effet la gare ne la dessert pas. 

La commune a bien identifié cette 

problématique d’absence de desserte de la 

ZAE par la gare. Le PADD du PLU marque le 

souhait de la commune de voir cette situation 

évoluer au regard des 15000 emplois présents 

dans la ZAE. Mais on rappelle que les 

aménagements de la gare (gare biface, 

traversée de la voie ferrée) ne dépendent pas 

de la compétence communale. La CAPI lance 

une étude sur les possibilités de renforcer 

l’accès à la gare depuis la ZAE. La commune 

pourra faire évoluer le PLU ultérieurement une 

fois que les résultats de ces études auront fait 

l’objet d’actions validées. 

 

La préservation des espaces naturels 

et des milieux d’intérêt écologiques  

Les sensibilités écologiques sont présentes sur le 

territoire communal. 

Les milieux naturels concernent 

essentiellement : 

- Les d’espaces naturels écologiques 

plutôt préservés du marais protégé par 

l’APPB, et l’ENS et du vallon du Bivet, 

secteur de l’étang de Fallavier protégé 

par l’ENS. Ces deux espaces 

n’apparaissent pas menacés par le 

développement urbain en l’état actuel 

des protections mises en place 

- Des corridors impactés par les 

infrastructures routières (RD76, RD313 et 

giratoire d’entrée de la ZAE) et par 

l’autoroute.  

Le PADD prévoit : 

- Leur préservation : la majorité de ces 

espaces n’est pas concernée, ni 

menacée par le développement 

urbain. Ils sont identifiés dans le PADD 

et dans sa traduction réglementaire 

comme des espaces à protéger en 
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zone naturelle ou agricole 

inconstructible.  

- La mise en place des conditions 

favorables à la restauration des 

corridors impactés, par les différents 

acteurs concernés (Concessionnaire 

autoroutier, conseil départemental, 

RFF, CAPI, Région etc.). Les secteurs de 

développement prévus par le PLU 

n’impactent pas ces sites. 

L’amélioration de la fonctionnalité des 

corridors relève d’une autre échelle 

que celle du seul PLU. Le PLU permet la 

mise en œuvre des éventuelles actions 

relevant des compétences de ces 

instances. 

- La valorisation des espaces de nature 

dans les espaces urbains : par le 

renforcement de la nature de proximité 

dans le cadre des aménagements à 

venir, modes doux, usages de loisirs, 

qualité des espaces publics, maintien 

d’espaces de pleine terre végétalisée 

dans les opérations de construction ou 

d’aménagement, protection des parcs 

d’intérêt dans la ville. La valorisation de 

l’étang de Fallavier constitue aussi un 

axe important au regard de la 

découverte des milieux naturels et des 

activités de plein air. 

 

Les principes de préservation des 

valeurs paysagère et patrimoniale 

Le diagnostic a rappelé les qualités 

paysagères, patrimoniales et historiques de la 

ville. La protection de ces qualités constitue 

une des bases du PADD. La commune a 

parallèlement engagé la révision de 

l’ancienne ZPPAUP en SPR. Le périmètre de 

celui-ci est maintenu dans le périmètre initial. Il 

s’appliquera comme une servitude d’utilité 

publique directement aux autorisations du 

droit des sols. 

Le PADD a fait le choix de protéger les 

espaces à caractère patrimonial et paysager 

constituant des éléments d’identité de la 

commune : 

- Les principaux continuums boisés des 

coteaux et vallons au sud de l’espace 

urbanisé. 

- Le caractère végétalisé des secteurs 

pavillonnaires qui constitue un des 

vecteurs de leur attractivité 

résidentielle impliquant une maitrise de 

leur densification. Cette disposition est 

particulièrement importante pour les 

quartiers les plus anciens qui offrent une 

végétalisation importante participant à 

la qualité du cadre de vie. 

L’intégration paysagère des nouveaux 

développements urbains constitue la seconde 

priorité du PADD en matière de paysage. Il 

s’agit de rechercher aussi par ce volet le 

renforcement de l’attractivité de la ville et la 

préservation de la qualité de vie des habitants. 

Les OAP ont largement encadré cet aspect les 

nouvelles études lancées sur le centre 

prennent aussi en compte cette dimension. 

 

La protection de la ressource 

agricole   

Le diagnostic a montré que cette activité est 

très résiduelle et ne représente plus de poids 

économique conséquent en termes d’emplois 

ou de richesse économique. Il reste quelques 

exploitations sur la commune, les terres 

agricoles ont été en majorité utilisées par la 

ZAE logistique et sont devenues résiduelles. La 

CAPI a lancé la mise en place de PENAP. La 

commune intègre cette procédure au regard 

des enjeux de consommation d’espace par 

l’urbanisation et de la nécessité de protéger 

les espaces agricoles et naturels. Cette 

procédure est de contrainte très forte vis-à-vis 

du développement et sera très protectrice vis-

à-vis de l’activité agricole. 

Le PADD reconnait cette activité dans un 

contexte périurbain :  

- La reconnaissance des espaces Le 

maintien du potentiel de production de 

proximité ; 

- La fonction d’entretien et de 

valorisation du paysage liée à cette 

activité ; 

- La valorisation de la production 

agricole locale en lien avec le 

développement des circuits courts et 

les débouchés touristiques ; 

On rappellera que la commune n’est pas un 

territoire forestier et qu’il n’y a pas d’enjeux 

dans ce domaine. 
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La prise en compte des risques et des 

nuisances 

La commune de Saint Quentin Fallavier est 

concernée par différents risques. 

Un PPRi a été mis en place et s’applique 

directement aux autorisations d’urbanisme. Le 

PLU complète ce PPRi en rendant obligatoire 

le maintien d’espaces de pleine terre 

végétalisée en proportion dans les espaces de 

développement. Ces mesures doivent 

permettre de limiter le ruissellement et 

l’imperméabilisation. 

Une étude d’aléas a été menée à l’échelle de 

la CAPI. Elle est traduite dans le PLU selon la 

doctrine développée par les services de la 

DDT 38 et rendant inconstructible les sites 

exposés aux risques forts et moyens.  

Les PPRT et des risques miniers sont aussi 

intégrés dans le PLU. 

L’intégration de la dimension 

énergétique 

Les problématiques de transition énergétique 

font partie des politiques publiques que le 

PADD accompagne en ouvrant le champ au 

développement des constructions 

bioclimatiques ou de qualité 

environnementale au sens large.  

 

3 Les dispositions qui favorisent la 

densification de ces espaces ainsi 

que la limitation de la 

consommation des espaces 

naturels, agricoles ou forestiers et 

les objectifs chiffrés de modération 

de la consommation de l'espace et 

de lutte contre l'étalement urbain 

Ces dispositions sont inscrites dans le PADD, qui 

prévoit une densification de l’espace urbain 

en proportion avec les enjeux de 

développement d’une des villes centres de la 

CAPI. Ils sont traduits à travers le règlement et 

les orientations d’aménagement, tout en 

tenant compte des contraintes du PEB. 

Les objectifs de la consommation d’espaces 

ont été définis dans l’approche suivante :  

- Définition d’un projet démographique et 

de sa traduction en nombre de logements 

à produire en cohérence avec le rôle 

central de la commune. Pour rappel : une 

croissance de 0.4%/an, une production 

minimale de logements supérieure à 17 

logements par an pour répondre aux 

besoins générés par la croissance 

démographique et à ceux du 

desserrement démographique. 

- Le chiffrage des objectifs de maîtrise de la 

consommation d’espace est établi par la 

définition d’une densité moyenne de 

construction de l’ordre de 40 

logements/ha supérieure à la densité 

moyenne de 10 logts/ha des dix dernières 

années. Cette densité est prévue par le 

PLU de façon modulée selon les espaces 

de développement. 

 

Le PLU ne prévoit pas de développement 

significatif hors des espaces urbanisés et assoit 

le développement résidentiel sur :  

- La densification des espaces bâtis et non 

bâtis inscrits dans l’espace urbanisé en 

fonction des typo-morphologies urbaines : 

densification plus importante dans centre 

historique par renouvellement urbain (en 

zone Ua) ou de taille significative en 

contiguïté du centre (La Pontière), et moins 

importante dans les espaces pavillonnaires 

pou soumis au PEB (tenant compte des 

sensibilités paysagères et des 

problématiques de limitation de 

l’imperméabilisation des sols). 
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Le PLU met en place une gradation des 

densités et des volumétries entre les espaces 

urbains denses et les espaces en seconde 

couronne. 

- La requalification du parc vacant mais 

celui-ci ne constitue pas un gisement réel 

compte tenu de sa part très faible. 

 

Parmi les dispositions qui favorisent la 

densification, les OAP constituent le principal 

support d’encadrement de la densification et 

des formes urbaines en complément du 

règlement. 

Des orientations d’aménagement et de 

programmation, encadrent le développement 

ou le renouvellement des secteurs potentiels 

de développement en imposant des formes 

urbaines différenciées selon la capacité des 

sites, leur insertion urbaine, et les sensibilités 

paysagères :  

- Habitat collectif, intermédiaire et habitat 

familial dense dans les secteurs de 

transitions des typomorphologies urbaines 

comme la Pontière.  

- À dominante d’habitat familial sur les 

secteurs soumis au PEB ou en lien avec les 

hameaux et quartiers pavillonnaires 

existants. 

 

Les tableaux suivants présentent les capacités 

théoriques de construction les produits 

attendus définis par les OAP et les densités 

moyennes par secteurs. 

Ils distinguent : 

- Les tènements de petite taille et 

généralement morcelés (issus soit de 

parcelles existantes, soit d’un potentiel de 

division permettant des parcelles d’au 

moins 400 m² après division parcellaire 

éventuelle) hors zone C du PEB. Ces 

secteurs sont peu propices à une 

densification. Les capacités en nombre de 

logements ont été calculées en fonction du 

nombre de tènement et de leur surface, de 

leur situation dans le tissu urbain et non par 

application systématique d’une densité. 

- Les tènements de taille significative et les 

zones AU permettant d’envisager une 

opération répondant aux objectifs 

d’organisation urbaine, de mixité et de 

diversité résidentielle. Pour ceux-ci le 

potentiel estimé est celui relevant des 

orientations d’aménagement ou de 

Programmation. 

- Les tènements hors OAP sous contrainte de 

la zone C du PEB et non densifiables en 

partant de la possibilité d’une forte 

limitation des divisions parcellaires et des 

constructions par tènement (résultant des 

contraintes de la zone C du PEB). 

- Les ténements sous la zone C du PEB avec 

une OAP (BEL Air) ce tènement est déjà 

caractérisé par la présence de nombreuses 

parcelles en fond de jardins susceptibles de 

se diviser en vue de la construction. L’OAP 

limite cette division parcellaire, en inscrivant 

une desserte interne, des espaces extérieurs 

et des stationnements. 

 

N’ont pas été intégrés dans ces capacités 

théoriques, les tènements concernés par les 

zones rouges du PPRI ou les secteurs d’aléas 

impliquant l’inconstructibilité. Les autres zones 

du PPRI permettent une constructibilité sous 

conditions et ont été comptabilisées. 

Il ressort la possibilité théorique d’une 

production nouvelle d’environ 365 à 385 

logements au maximum en supposant que tout 

soit bâti et que toutes les parcelles se divisent 

ce qui apparait très peu probable et sans 

coefficient de rétention foncière. 
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La production de logements attendue telle qu’encadrée par le PLU : 

 

Secteurs Hors contrainte PEB Sous contrainte PEB 

 
Commentaire Nb potentiel de 

logements 

Commentaire Nb potentiel de 

logements 

Ua  Renouvellement 

urbain du centre 

village (démolition 

reconstruction 

recomposition face à 

la mairie plus rue 

Merlet) 

80 à 100 

15 parcelles 

représentant 

environ 3.5ha 

(Cf carte ci -

après)  

Potentiellement 

20 logements  
Ub 0 0 

UC Ud, Uda, 

Uh 

Environ 35 tènements 

représentant environ 

2,8 ha 

50 à 60 

OAP Bel Air 
   

15 

OAP Pontière 
 

160 
  

OAP Montjay 
 

30 
  

OAP  

Alouettes 

 
10 

  

Total 
 

330 à 360  
 

35 logements 

365 à 385 logements 

 

Le projet démographique d’une croissance à 0.4%/an fait apparaitre un besoin de production de 

logements minimal de 17 logts/an. Le PLU raisonne à une échéance théorique d’une douzaine 

d’années, ce qui nécessite selon le scénario retenu de produire un minimum de 210 logements sur 

cette période. 

Le PLU offre une possibilité de développement maximale de plus de 300 logements de façon 

théorique en comptabilisant toutes les parcelles inscrites dans l’enveloppe bâtie, les zones AU et les 

potentiels de divisions parcellaires et de renouvellement urbain. Le PLU répond donc aux exigences 

minimales fixées à la fois par la projection démographique et par le SCOT qui identifie la commune 

comme une ville centre et fixe des objectifs à minima pour les villes centres. 

Par ailleurs il est rappelé que les capacités ouvertes par le PLU sont très théoriques : aucun coefficient 

de rétention foncière n’est pris en compte, or ce phénomène est bien présent, les divisons parcellaires 

potentielles ont toutes été comptabilisées, or ce potentiel s’il est possible ne sera certainement pas mis 

en œuvre dans l’ensemble des cas recensés. Enfin parmi ces capacités figure une centaine de 

logements dans le cadre du renouvellement du centre. Or même si cette opération est une priorité de 

développement (comme en témoigne l’étude opérationnelle lancée par la commune), la 

complexité de l’opération (tant sur le plan foncier, que des démolitions, dépollutions, reconfigurations 

techniques, réaménagements des espaces publics) rend cette opération peu probable dans sa 

totalité à l’échéance des 12 ans du PLU. Il est plus réaliste de penser que la phase opérationnelle ne 

permettra la livraison des premiers logements qu’après les 12 ans de raisonnement du PLU. Toutefois, il 

est nécessaire dès à présent de faciliter l’engagement de cette opération.  
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Les capacités dégagées par le PLU sont par ailleurs pour les tènements de taille significative, toutes 

intégrées dans l’enveloppe urbaine et ne présentent aucun caractère agricole ou naturel. Ces 

tènements sont de ce fait obligatoirement inscrits en zones U ou AU. 

 

 

La cohérence avec le PEB 

Un état de la population et des établissements exposées aux secteurs de contraintes du PEB (zones A 

B et C) a été annexé au rapport de présentation du PEB en 2008. Il fait apparaitre sur St Quentin 

Fallavier 3400 habitants exposés sur 660 ha concernés et 3 établissements scolaires exposés. 

Depuis cette date jusqu’à 2018, environ 15 nouvelles habitations ont été édifiées dans ces secteurs 

exposés soit environ 40 habitants supplémentaires sur la base de 2.5 personnes par ménages 

s’agissant de maisons familiales. 

Cela porterait la population exposée aujourd’hui à environ 3440 habitants. Les possibilités 

d’accroissement offertes par le PEB sont de 20 habitants pour 1000 habitants soit environ 70 habitants 

supplémentaires. Les possibilités actuelles par simple division parcellaire de tous les secteurs bâtis 

permettent d’atteindre ce seuil. Ces parcelles sont toutes desservies par les réseaux, et ont un 

caractère urbain, elles ne présentent aucun enjeu paysager, écologique ou agricole. Et au regard du 

code de l’urbanisme, elles ne peuvent qu’être classées en zone U. 

Si toutes les capacités résiduelles étaient utilisées au maximum des possibilités, cela porterait la 

construction neuve sous contrainte PEB a 35 logements supplémentaires soit environ 85 habitants 

supplémentaires. 
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Bilan du foncier potentiel de développement inscrit dans le PLU 

 

Les formes urbaines et densités attendues telles qu’encadrée par le PLU : 

 

Secteurs Hors contrainte zone C PEB 

Nombre de logements 

Sous contrainte zone C PEB 

Nombre de logements 
Densités 

OAP Bel Air  

(1.7 ha) 

  
Habitat 

individualisé 

groupé ou non 

15 
9 logts/ha 

OAP Pontière 

(3.5 ha) 

Habitat 

collectif, 

intermédiaire 

et 

individualisé 

dense 

160 
  

46 logements/ha 

OAP Montjay 

(2 ha) 

Habitat 

individualisé 

groupé ou 

non 

30 
  

15 logts/ha 

OAP Alouettes 

(0.3 ha) 

Habitat 

individualisé 

groupé ou 

non 

10 
  

33 logts/ha 

Centre bourg 

(hors OAP) 

(Environ 1ha 

incluant les 

espaces publics) 

Habitat 

collectif, 

dominant et 

intermédiaire 

80 à 100   
90 logts/ha 

8.5  ha au total 

dont 1.7 ha sous 

zone C PEB non 

densifiable et 6.8  

ha hors PEB 

 270 à 290  15 
- 9 logts/ha sous 

PEB  

- 40 à 43 

logts/ha hors 

PEB 

Pour préciser ce tableau par application des OAP cela représente :  

- La Pontière 160 logements : 80 en collectif et 80 en typologie « groupé et intermédiaire » 

- Centre bourg : 100 logements dont 80 en collectif et 20 intermédiaires 

-  Les Alouettes : 10 logements individualisés 

- Montjay  sur 30 logements attendus 15 en groupé et 15 en individuel 

- Bel Air (sous PEB) : 15 individuels 

- Résiduel : 15 en individuel 

On aboutit donc à la répartition suivante conforme aux orientations du SCOT :  

- Total en individuel : 40 soit 12.69 % (Le SCOT demande moins de 15%) 

- Total en groupé et intermédiaire : 115 soit 36.5 % (Le SCOT demande +/- 35%) 

- Total en collectif : 160 logements soit 50.79% (Le SCOT demande au moins 50%) 

Concernant les OAP, la densité estimée est intégrée aux OAP. On rappelle toutefois qu’il s’agit d’un 

rapport de compatibilité et que la densité pourra ne pas être appliquée strictement.  
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- Foncier nu dans l’enveloppe bâtie constituée :  

Secteur Surface Capacité potentielle 

Secteurs sous zone C PEB 4.7 ha en 20 tènements dont 

Bel Air (1.7 ha) 

20 logements (dont Bel Air :15 

logement) 

Secteur hors zone C PEB : 

3.5 ha la pontière 160 logements 

Montjay 2 ha 30 logements 

Les Alouettes 0.3 ha 10 logements 

 

- Secteurs en renouvellement urbain potentiel 

Secteur Surface Capacité potentielle 

Secteurs sous zone C PEB  La gare 0 logements possibles (PEB) 

Secteur hors zone C PEB :  Le centre (environ 1ha) 100 logements 

Si on exclue les secteurs soumis à la zone C du PEB et non densifiables, le PLU permet en foncier nu et 

en renouvellement urbain la production de 300 logements sur une surface d’environ 6.8 ha soit une 

densité moyenne de 44 logements/ha. Cette densité correspond bien aux objectifs du PADD et à 

ceux du SCOT. 

Sur la carte ci-dessous figure en « cerné violet », les tènements potentiels de renouvellement urbain du 

centre permettant en plus de l’aménagement de nouveaux espaces publics, d’équipements, et de 

commerces, la localisation d’une centaine de logements. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bilan de la consommation foncière inscrite par nouveau PLU : 

- 0 ha d’extension urbaine sur les espaces agricoles ou naturels pour les activités et es 

équipements 

- 0 ha d’extension urbaine hors de l’enveloppe actuellement bâtie pour l’habitat (les 5.8ha de 

zone AU sont situées dans l’enveloppe bâtie). 

On rappelle que 228 ha ont été utilisés par le développement entre 2005 et 2015 (générés à plus de 

98% par l’extension de la zone d’activités).  
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4 La cohérence des orientations 

d'aménagement et de 

programmation avec les 

orientations et objectifs du projet 

d'aménagement et de 

développement durables 

 

Le PLU met en place des 

orientations d’aménagement et de 

Programmation sur plusieurs 

secteurs : 

- Bel Air 

Ce secteur a vocation à : 

- Conforter le développement 

résidentiel de façon mesuré 

étant sous contrainte de la 

zone C du PEB par de l’habitat 

familial.  

- Renforcer le maillage en modes 

doux  

- Assurer une perméabilité avec 

les quartiers avoisinants et le 

centre 

 

- La Pontière 

Il s’agit de conforter le 

développement résidentiel par une 

forme urbaine dense tout en 

maintenant des trames vertes de 

quartier. La diversification 

résidentielle objectif du PADD prend 

la forme d’une palette de 

logements incluant de l’accession, 

du locatif dont le locatif social et de 

formes urbaines diversifiées du 

collectif à l’habitat intermédiaire et 

individualisé dense. 

 

- Montjay et Alouettes 

L’OAP en cohérence avec le PADD 

qui recherche une insertion urbaine 

et une mixité fonctionnelle de 

l’espace urbain, prévoit sur ce site : 

- Une organisation globale 

s’imposant à l’urbanisation 

« au coup par coup » de 

façon à rationaliser les 

débouchés sur les voies 

avoisinantes en les limitant à 

un sel débouché d’une 

voirie de desserte interne à 

chaque site. 

- Le traitement des franges 

d’urbanisation 
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Les principes à la base des 

orientations 

Les principes qui ont prévalu aux orientations 

préconisées :  

- Bel Air 

- Un maillage viaire interne structurant 

permettant la desserte de l’ensemble du 

tènement de façon à éviter les doubles 

rideaux de voiries depuis les lotissements 

avoisinants 

- Une exposition majoritaire des 

constructions au Sud de façon à 

développer plus facilement un habitat 

utilisant au mieux l’éclairement naturel et 

l’Energie solaire. 

- L’aménagement d’espaces collectifs au 

sein du site. 

- Des aires de stationnement en plusieurs 

poches évitant une nappe de 

stationnements.  

 

- La Pontière 

- Une trame verte existante valorisée et 

renforcée : Cœur vert d’ilot valorisé,  

- Une voie structurante au Nord le long de 

la voie ferrée, intégrée dans un espace 

paysagé mettant les nouvelles 

constructions à distance de la voie ferrée 

source de nuisance. 

- La valorisation du cours d’eau en frange 

d’OAP qui assure la transition avec le 

centre commercial. 

- Un travail sur les épannelages pour tenir 

compte de la topographie, en privilégiant 

les hauteurs les plus élevées sur les parties 

les plus proches des zones urbanisées 

(contact avec le centre commercial). 

- Une exposition majoritaire des 

constructions au Sud de façon à 

développer plus facilement un habitat 

utilisant au mieux l’éclairement naturel et 

l’Energie solaire. 

- L’aménagement de modes doux avec les 

quartiers environnants dans une 

perméabilité du site. 

La commune étant maîtresse du foncier, elle 

établira un cahier des charges de cession des 

terrains sur la base d’un projet opérationnel 

qu’elle étudiera au préalable. La dimension 

environnementale sera prise en considération 

en phase opérationnelle dans le cadre des 

études préalables que mènera la collectivité. 

 

- Montjay et Alouettes 

- Aménagement d’une voie de desserte 

structurante interne distribuant les 

parcelles et des voies secondaires sur les 

fonds de secteurs. Cette voie a pour 

objectif au-delà de la desserte du site 

d’imposer un seul accès sur les voiries 

existantes aux pourtours des sites. 

- Des aménagements paysagers en limites 

de site 

- Le maintien de la végétations structurante 

et son intégration dans les aménagements 

- Une exposition majoritaire des 

constructions au Sud de façon à 

développer plus facilement un habitat 

utilisant au mieux l’éclairement naturel et 

l’Energie solaire. 

A noter que ces deux OAP visent à organiser 

un développement qui apparait aujourd’hui 

anarchique sur ces secteurs constructibles 

dans une prise en compte globale visant à :  

- Rationaliser les accès en évitant leur 

multiplication sur les voies adjacentes 

(un seul accès est autorisé avec l’OAP), 

- Maintenir des espaces de transitions 

paysagères non bâties avec les sites 

avoisinants et notamment t maintenir 

un dégagement le long des voiries 

existantes adjacentes au site (ce qui 

évitera un resserrement du bâti sur des 

voies existantes). 

Hors champ du PLU, il pourra être envisagé 

une réflexion sur les sens de circulation en vue 

d’améliorer le fonctionnement de ces 

secteurs. L’OAP a pour conséquence 

d’améliorer le fonctionnement du site par 

rapport à la situation actuelle. 

La cohérence des orientations 

d'aménagement et de 

programmation avec le PADD 

Le tableau ci-après identifie pour chaque axe 

du PADD la cohérence recherchée par les 

OAP. 
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Les principes du PADD La cohérence des OAP avec les axes du PADD 

L’ambition générale : 

favoriser un 

développement 

qualitatif dans un 

contexte de fortes 

contraintes 

 

L’ensemble des OAP développent les axes de cohérence suivants :  

- Conforter les logements de l’espace urbain par densification en 

modulant cette densification selon les contraintes du PEB d’une 

part et les capacités des sites à la recevoir. Cette capacité étant 

bien différente entre un secteur connecté au centre, proche du 

centre commercial et de la gare comme à la Pontière et des 

secteurs raccrochés à des hémateux ou à des quartiers 

pavillonnaires de cohérence urbaine. 

- Les OAP permettent donc d’engager de façon conséquente une 

augmentation des capacités d’accueil, au-delà su seuil minimal 

défini par le PADD et en cohérence avec la recherche de 

densification prévue pour une des villes centres de la CAPI. 

- Développer des quartiers de qualité résidentielle : liaisons aux 

espaces de centralité en modes doux et TC, maintien des valeurs 

paysagères, développement d’espaces collectifs de quartiers, 

espaces privatifs extérieurs liés aux logements (dans le cas 

notamment de l’habitat intermédiaire) 

Rechercher un 

rééquilibrage 

générationnel et 

adapter l’offre en 

logements aux 

parcours résidentiels 

 

L’ensemble des OAP par la diversité des formes urbaines préconisées allant 

de l’habitat collectif dans les secteurs de centralité non soumis au PEB, 

habitat intermédiaire, habitat individualisé dense en complément de 

l’offre pavillonnaire existante (et encore possible dans les quartiers 

pavillonnaires) permettent de diversifier l’accueil des habitants et de 

favoriser la continuité des parcours résidentiels. 

La diversité de la gamme de l’offre résidentielle recherchée doit aussi 

permettre de favoriser la diversité sociale et générationnelle et offrant une 

alternative abordable dans un marché immobilier qui a tendance à tirer 

les prix vers le haut. 

La qualité résidentielle, environnementale recherchée par le PADD trouve 

une traduction dans les OAP par des formes urbaines intégrées et le 

maintien d’espaces verts ou de nature de proximité. 

Maîtriser la 

consommation 

foncière en s’adaptant 

aux contraintes du PEB 

 

Les typologies urbaines induites par les OAP amènent une densification 

tout en restant à l’échelle des sites d’accueil, et à leur capacité d’accueil 

(réseaux, assainissements, accès).  

Ainsi la densité brute globale générée par les OAP hors secteurs de 

contraintes de la zone C du PEB est supérieure à 40 logements/ha en 

cohérence avec le PADD. 

Enfin le choix des secteurs d’OAP a été mené à partir d’une analyse de la 

capacité des réseaux présents (ou programmés), de l’accessibilité 

(proximité de la gare, modes doux, arrêt TC) des contraintes 

topographiques, paysagères, de la taille significative des tènements 

favorables à une meilleure maitrise de l’urbanisation et de la présence des 

risques. 

En cohérence avec le PADD les OAP ont défini des formes urbaines 

permettant une inscription dans les sites en prévoyant des transitions dans 

les densités, les volumétries, les épannelages en fonction des sites 

avoisinants afin de faciliter leur inscription dans les sites. 
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Organiser la structure 

urbaine en reliant les 

polarités de la 

commune 

 

L’ensemble des OAP prévoit une hiérarchisation des espaces et le 

développement de maillages en modes doux de façon à raccourcir la 

maille de l’ilot à l’échelle des piétons notamment.  

Les sites de développement prévus par le PLU sont tous desservis à 

proximité par les TC et sont pour ceux situé dans l’espace urbain du centre 

(Centre-ville, Bel Air et La Pontière) situés à moins d’un quart d’heure à 

pieds de la gare (d’intérêt Régional). Des parcours en modes doux 

sécurisés (vélos, piétons) sont prévus à l’intérieur des sites de façon à relier 

ceux existants en périphérie et de faciliter l’accessibilité des quartiers 

avoisinants en rendant ces sites perméables. Ils permettent d’offrir une 

alternative au déplacement automobile en particulier pour se rendre dans 

le centre, la gare, les équipements et les pôles commerciaux. 

Valoriser et faire 

évoluer les 

équipements, les 

services et l’offre de 

loisirs 

 

Les sites d’OAP ne sont pas concernés par cet axe du PADD. Les OAP 

étant mises en place sur des secteurs dédiés principalement à l’habitat. 

Toutefois, les OAP permettent sur tous les secteurs de développement 

d’aménager des espaces collectifs de proximité pour accompagner le 

développement. 

Les OAP prévoient toutes en fonction de leurs échelles, des espaces 

d’agrément à aménager (soit en cœurs d’ilots, soit par des trames vertes 

support d’usage).  

 

Conforter les emplois 

locaux et l’attractivité 

économique 

 

Les sites d’OAP ne sont pas concernés par cet axe du PADD. Les OAP 

étant mises en place sur des secteurs dédiés principalement à l’habitat. 

 

Construire un cadre de 

vie de qualité 

 

Cet axe constitue un des points importants des OAP qui prévoient :  

- La mise en place de formes urbaines denses mais assurant les 

transitions paysagères avec les secteurs adjacents, l’intégration 

d’espaces végétalisés de proximité, la valorisation des éléments de 

patrimoine bâti ou végétal (maintien des boisements dans des 

espaces collectifs aménagés à la Pontière et à Bel Ai par 

exemple)). 

- L’aménagement de trames vertes de proximité, la mise en place 

d’espaces végétalisés en lisères ou en cœur d’ilot 

 

Valoriser le patrimoine 

naturel 

 

Les sites d’OAP ne concernent pas des secteurs de réservoir de biodiversité 

ou de corridor écologique fonctionnel. Il n’y a donc pas d’impact négatif 

de l’urbanisation des OAP. A l’inverse, les OAP prévoient dans le cadre des 

aménagements :  

- L’aménagement d’espaces propices à la nature de proximité : 

aménagement des trames de proximité, maintien des boisements 

existants. 

- La valorisation du cours d’eau existant à la Pontière 

- La prise en compte des problématiques de ruissellement pluvial par 

la mise en place d’orientations favorisant une gestion de l’eau au 

plus près du cycle de l’eau, et par limitation de l’imperméabilisation 

(maintien d’espaces végétalisés)  

La prise en compte des risques : les OAP ne sont pas concernées dans leur 

majorité par des risques majeurs identifiés dans le cadre de la carte des 

aléas. Seul le site de la Pontière est concerné par une zone exposées au 

risque géologique sur une faible partie du site mais reste dans les 

conditions définies par le zonage risque et le règlement associé. 
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5 Nécessité des dispositions édictées 

par le règlement pour la mise en 

œuvre du projet d'aménagement 

et de développement durables 

Les dispositions du règlement prévoient :  

Les destinations des constructions, 

usage des sols et natures d’activité 

Les zones Ua, Ub et Uda sont des secteurs 

inscrits dans la centralité et de mixité 

fonctionnelle. Sont autorisées toutes les 

occupations du sol sauf :  

La destination de construction « exploitation 

agricole et forestière »,  

La sous destination industries et les entrepôts 

qui trouvent leur place dans les zones 

d’activités et non dans des espaces centraux 

où leur emprise et les types d’activités ne sont 

pas compatibles avec le voisinage résidentiel 

Les autres occupations suivantes : 

- Les dépôts de matériaux, les 

affouillements et exhaussements non 

nécessaires à l’assise des constructions et 

aménagements autorisées, les déblais, 

remblais, dépôts de terre les carrières, les 

ICPE soumise à autorisation 

- Les garages collectifs de caravanes de 

gardiennage ou d’hivernage  

- Les terrains de camping, les habitations 

légères de loisirs, les résidences mobiles de 

loisirs, les parcs résidentiels de loisirs, les 

résidences démontables et Les résidences 

démontables constituant l’habitat 

permanent de leurs utilisateurs, les ICPE 

soumises à autorisation. 

Il s’agit de mettre en œuvre le renforcement 

de la diversité fonctionnelle des espaces de 

centralité tout en restant dans des 

occupations compatibles avec les fonctions 

de centralité et le caractère résidentiel. 

On notera que le secteur Ub1 correspondant 

au quartier des Moynes partagé avec 

Villefontaine s’il ne constitue pas une centralité 

à l’échelle de la commune est un quartier 

totalement détaché de l’espace urbain 

communal fonctionnant plus avec la 

commune voisine, et qui intègre déjà quelques 

activités notamment commerciales visant à 

développer une centralité de quartier. Il s’agit 

bien avec ce classement de permettre le 

confortement d’un pôle de quartier compte 

tenu de l’(éloignement du secteur vis-à-vis du 

centre de St Quentin Fallavier. 

 

Les zones Uc (La Lieuse), Ud (secteurs 

pavillonnaires hors centre) et Uh (hameaux et 

quartiers périphériques constitués) sont des 

secteurs à dominante pavillonnaire, destinés à 

une fonction résidentielle de façon principale. 

Sont interdites : 

La destination de construction « exploitation 

agricole et forestière », les sous-destination « 

artisanat et commerce de détail » (sauf en UD 

où elles ont limitées en taille mais possibles) 

«restauration», « commerce de gros »,  

« Hébergement hôtelier et touristique », 

« entrepôt » les sous destination « bureaux » et 

« Activités de services où s'effectue l'accueil 

d'une clientèle ».  

Les autres occupations suivantes : 

- Les dépôts de matériaux, les 

affouillements et exhaussements non 

nécessaires à l’assise des constructions et 

aménagements autorisées, les déblais, 

remblais, dépôts de terre les carrières, les 

ICPE soumise à autorisation 

- Les garages collectifs de caravanes de 

gardiennage ou d’hivernage  

- Les terrains de camping, les habitations 

légères de loisirs, les résidences mobiles de 

loisirs, les parcs résidentiels de loisirs, les 

résidences démontables et Les résidences 

démontables constituant l’habitat 

permanent de leurs utilisateurs. 

Ces dispositions plus limitatives de ces secteurs 

visent à conserver le caractère qualitatif et 

attractif des quartiers concernés et à renforcer 

la lisibilité fonctionnelle du centre sans la diluer 

dans les quartiers pavillonnaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces dispositions sont nécessitées pour la 

mise en œuvre des axes suivants du PADD :  

- L’ambition générale : favoriser un 

développement qualitatif dans un 

contexte de fortes contraintes 

- Rechercher un rééquilibrage 

générationnel et adapter l’offre en 

logements aux parcours résidentiels 

- Maîtriser la consommation foncière 

en s’adaptant aux contraintes du PEB 
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La zone Ue : est un secteur spécifique dédié 

aux équipements d’intérêt collectif. En 

particulier elle est mise en place sur les 

secteurs des grands tènements à usage 

dominant d’équipement comme le secteur de 

Tharabie, celui de la Pontière, la station 

s’épuration et le centre pénitentiaire afin de 

faciliter leurs évolutions par un règlement 

adapté aux besoins. Les équipements sont par 

ailleurs autorisés dans l’ensemble des zones U 

et AU afin d’assurer la diversité fonctionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones Ui, Uic, et Uip sont des secteurs 

dédiés aux activités économiques. 

Les différents secteurs correspondent à des 

occupations différentes. Les règles sont donc 

mises en place de façon différenciée de la 

façon suivante : 

- La zone Ui, à dominante d’activités 

économiques non commerciales, 

n’autorise pas le développement 

commercial majeur ou de services 

pouvant concurrencer le centre. Il 

s’agit de ne pas diffuser les commerces 

hors des sites bien identifiés comme le 

prévoit le PADD. 

- Un secteur Uic autorise de plus une 

extension limitée des activités 

commerciales de détail existantes et 

l’implantation de services. Il s’agit 

d’identifier des pôles dans la zone 

d’activités où sont déjà présentes des 

activités de ce type et qui offrent à 

proximité des espaces de travail des 

services. Ils sont mis en place sur les sites 

existants afin de gérer leurs évolutions 

(secteurs accueillant actuellement des 

hôtels, restaurants, salles de sports 

privées, coiffure et esthétique, agence 

d’intérim, comptables, notaires, 

imprimerie etc.) 

- La zone Uip dédiée strictement aux 

activités pétrolières présentes au sud 

de la commune. 

 

Cette règle permet de hiérarchiser les 

fonctions économiques de la ville dans une 

complémentarité : secteur de chalandise du 

centre intégrant les Muguets, pôle de 

proximité dans la zone d’activités pour le 

service aux activités. 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones AU sont des secteurs avec une 

fonction résidentielle dominante. Elles sont 

mises en place pour conforter le 

développement résidentiel et présentent un 

règlement proche de celui des zones Ud ou Uh 

auquel ils se rattachent pour ce qui concerne 

les destinations admises. 

Ces zones sont ouvertes à l’urbanisation, car 

elles disposent toutes des réseaux en capacité 

suffisante au droit de la zone AU considérée. 

L’ensemble de ces zones AU doit permettre la 

production de logements à court terme et 

répondre ainsi aux objectifs démographiques 

fixés par le projet de PADD.  

 

 

 

 

 

 

 

Ces dispositions sont nécessitées pour la 

mise en œuvre des axes suivants du PADD :  

- L’ambition générale : favoriser un 

développement qualitatif dans un 

contexte de fortes contraintes 

- Rechercher un rééquilibrage 

générationnel et adapter l’offre en 

logements aux parcours résidentiels 

- Maîtriser la consommation foncière 

en s’adaptant aux contraintes du 

PEB 

Ces dispositions sont nécessitées pour la 

mise en œuvre des axes suivants du PADD :  

- L’ambition générale : favoriser un 

développement qualitatif dans un 

contexte de fortes contraintes 

- Conforter les emplois locaux et 

l’attractivité économique. 
Ces dispositions sont nécessitées pour la 

mise en œuvre des axes suivants du PADD :  

- Valoriser et faire évoluer les 

équipements, les services et l’offre de 

loisirs 
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Les zones A sont des secteurs dédiés à la 

production agricole. 

Ces zones sont strictement dédiées à l’activité 

économique agricole. Sont admises 

uniquement : 

- En zone A (concernant les rares 

exploitations de la commune), les 

constructions d’habitations et les 

constructions techniques nécessaires aux 

exploitations agricoles professionnelles. Le 

caractère professionnel a été défini dans les 

dispositions générales de façon à éviter le 

mitage de l’espace agricole. 

- La gestion des habitations existantes 

(extension des habitations dans la limite de 

30 % de la surface de plancher existante, 

les annexes et piscines en taille limitée et à 

moins de 20 m de la construction 

principale). 

Le secteur Ai correspond aux activités 

économiques présentes en zone naturelle 

(garage et piste) Le règlement autorise de 

façon limitée les constructions et extensions 

nécessaires à ces activités. Ce secteur peut 

être considéré comme une STECAL. 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones N sont des secteurs de protection 

des espaces naturels et des fonctionnalités 

écologiques. 

Elles sont dédiées à la préservation des milieux 

naturels, des paysages (ces secteurs peuvent 

présenter des constructions non intégrées à 

l’enveloppe urbaine constituée). La large 

majorité de ces zones est aussi inapte au 

développement en raison de la faiblesse des 

accès (voiries, absence de transports en 

commun, absence ou insuffisance de réseaux 

d’assainissement, insuffisance des réseaux 

électriques, absence d’équipements publics). 

Dans ces secteurs il n’est pas programmé le 

renforcement de ces infrastructures à 

l’échéance du PLU. 

Aussi les zones N, hors secteurs Nj, et Ni, 

n’autorisent aucune construction nouvelle en 

dehors de la gestion des habitations existantes 

dans les mêmes conditions que la zone 

agricole (extension des habitations dans la 

limite de 30 % de la surface de plancher 

existante, les annexes et piscines en taille 

limitée). 

Le secteur Nj correspond aux jardins partagés 

existants. Le règlement autorise la gestion des 

abris de jardins existants. Ce secteur peut être 

considéré comme une STECAL. 

Le secteur Ni correspond aux activités 

économiques présentes en zone naturelle 

(menuisier) Le règlement autorise de façon 

limitée les constructions et extensions 

nécessaires à ces activités. Ce secteur peut 

être considéré comme une STECAL. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Volumétrie et implantations des 

constructions 

Les hauteurs et les implantations des 

constructions sont différenciées par zones et 

par typologies d’occupations pour permettre 

une intégration des nouvelles constructions 

dans leur environnement bâti ou naturel. Ainsi : 

- Les zone Ua et Ub sont soit des secteurs 

à densifier soit des secteurs déjà 

densifiés dans une forme urbaine 

« tours barres » des années 1980 qui 

correspond au centre historique 

d’intérêt patrimonial il s’agit de 

maintenir l’homogénéité des hauteurs 

pour préserver le caractère de la rue 

traditionnelle.  

- Les zones Uc, Ud, Uda et Uh 

correspondent à des secteurs à 

dominante pavillonnaire dont la 

majorité sont sous contrainte PEB et 

qu’il n’est pas prévu de densifier. Leur 

hauteur est limitée à R+1+c. 

- Dans les zones Ue il s’agit de faciliter els 

évolutions des équipements, les 

hauteurs ne sont pas réglementées. 

- Dans les zones Ui les hauteurs sont 

limitées à 35m correspondant aux très 

imposantes volumétries des bâtiments 

logistiques déjà présents sur le site. 

Ces dispositions sont nécessitées pour la 

mise en œuvre des axes suivants du PADD 

:  

- Conforter les emplois locaux et 

l’attractivité économique. 

- Maîtriser la consommation foncière 

en s’adaptant aux contraintes du 

PEB 

 

Ces dispositions sont nécessitées pour la mise 

en œuvre des axes suivants du PADD :  

- Construire un cadre de vie de qualité 

- Valoriser le patrimoine naturel 

- Conforter les emplois locaux et 

l’attractivité économique 

- Valoriser et faire évoluer les 

équipements, les services et l’offre de 

loisirs. 
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- Dans les zones AU les hauteurs sont 

mises en adéquation avec les OAP. La 

zone de la Pontière (1AUb) a un 

règlement équivalent à celui de la 

zone Ub, les autres zones 1AU c un 

règlement équivalent aux zones Uc 

qu’elles jouxtent.  

- Une maîtrise des qualités paysagères 

dans les zones A et N par l’application 

de règes correspondant aux 

volumétries existantes (R+1 en majorité) 

et aux implantions discontinues et en 

retrait existantes. 

 

- Pour les hauteurs : 

Zone Règles 

Ua et Ub - R+5 

Uc, Ud, Uda et 

Uh 

- R + 1  

Ue 
- Non réglementé 

Ui  
- 35 m  

1AUb 
- R+4 

1AUc 
- R + 1  

A 
- 12m pour les 

bâtiments 

techniques agricoles 

et 6m pour les autres 

constructions 

 

N 
- 6 m 

 

- Pour les implantations par rapport aux 

voies 

Zone Règles 

Ua  À l'alignement des voies, ou en léger 

recul (3 mètres maximum) 

Ub, et 

Ub1 

Recul minimal de 3 mètres de 

l’alignement 

Uc, Ud, 

Uda 

Recul minimal de 3 mètres de 

l’alignement 

Uh À l'alignement des voies, ou en léger 

recul (3 mètres maximum) 

Ue  Des implantations libres 

Ui Des retraits différenciés selon la nature 

des voies (autoroute, départementale 

structurante, autres voies) 

1AUb et 

1AUc 

Recul minimal de 3 mètres de 

l’alignement 

A et N Avec un retrait de 5 m des voies pour 

une cohérence paysagère avec les 

constructions existantes des espaces 

pouvant intégrer des secteurs d’habitat 

diffus et pavillonnaire ou des anciennes 

constructions isolées. 
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- Pour les implantations par rapport aux 

limites séparatives 

Zone Règles 

Ua et 

Ub, 

Sur limite ou retrait minimal de 3m 

avec prospect. 

Ub1 Sur limite ou retrait minimal de 2m 

avec prospect. 

Uc,  Sur limite ou retrait minimal de 3m 

Ud Retrait minimal de 3m avec prospect 

Uda Retrait minimal de 4m avec prospect 

Uh Ordre continu ou semi continu sur 

rue 

Ue  Des implantations libres 

Ui Retrait minimal de 5m avec prospect 

1AUb  Sur limite ou retrait minimal de 3m 

avec prospect. 

1AUc Sur limite ou retrait minimal de 3m  

A et N Avec un retrait de 4 m avec 

prospect ou sur limites 

 

Qualité urbaine, architecturale, 

environnementale et paysagère 

Afin de valoriser et de maintenir le caractère 

patrimonial en lien avec le SPR, et de renforcer 

l’attractivité de la ville par la qualité des 

productions de constructions, le PLU met en 

place des règles d’intégration des clôtures, 

des toitures, des façades, des fermetures et 

menuiseries, des équipements techniques et 

d’insertion générale dans le site. Une 

distinction est faite pour les différents types de 

bâti pour prendre en compte les spécificités 

techniques ou architecturales :  

- Des constructions d’activités 

économiques et agricoles 

- Du bâti ancien de façon à prendre en 

compte la singularité des formes 

urbaines et architectures 

traditionnelles. 

Concernant les secteurs intégrés au SPR, le 

règlement renvoie au règlement du SPR à la 

demande de l’architecte des Bâtiments de 

France afin qu’il n’y ait pas de règles 

incohérentes entre elles. 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement environnemental et 

paysager des espaces non bâtis et 

abords des constructions 

Selon les typologies de tissu urbain dense (Ua 

Ub) ou moins denses (Uc, Ud Uh), ou en 

fonction des activités présentes et à gérer (Ui, 

…), le règlement du PLU met en place des 

dispositions qui visent à maintenir une 

végétalisation de l’espace différenciée et 

proportionnée aux enjeux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le tableau suivant synthétise ces dispositions 

réglementaires. 

Zone Règle 

Ub, Ub1, 

uc, Ud Uda 

 Socle commun : 

Plantation des aires de 

stationnement  

Les ouvrages de rétention des 

eaux pluviales en plein air 

intégrés dans un espace 

paysager planté d’arbres et 

arbustes. Les ouvrages de 

rétention des eaux pluviales 

seront végétalisés.  

-  

Ua 

 

Au moins 10 % de la superficie 

du tènement de l’opération doit 

être végétalisée  

Ub et Uc 

1AUb 1AUc 

Des espaces de pleine terre 

plantées à hauteur de 20% de la 

parcelle 

Ces dispositions sont nécessitées pour la mise 

en œuvre des axes suivants du PADD :  

- Construire un cadre de vie de qualité 

- Valoriser le patrimoine naturel 

- Valoriser et faire évoluer les 

équipements, les services et l’offre de 

loisirs. 

 

 

Ces dispositions sont nécessitées pour la mise 

en œuvre des axes suivants du PADD :  

- Construire un cadre de vie de qualité 

- Valoriser le patrimoine naturel 

- Valoriser et faire évoluer les 

équipements, les services et l’offre de 

loisirs. 
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Uh Des espaces de pleine terre 

plantées à hauteur de 30% de la 

parcelle 

Ud et Uda Des espaces de pleine terre 

plantées à hauteur de 50% de la 

parcelle 

Ui Végétalisation des abords, des 

stationnements, 

accompagnement des aires de 

stockage par des plantations 

Bande végétalisée le long des 

voies publiques 

A Accompagnement des grandes 

volumétries par des plantations 

 

On rappellera que les dispositions du SPR 

finalisé en même temps que le PLU 

s’appliquent par ailleurs en tant que servitudes. 

 

Les stationnements 

Les problématiques de stationnements sont 

différentes entre : 

- Les zones à dominante d’habitat  

- Les sites d’accueil économiques ou 

d’équipements. 

Aussi les règles du PLU sont différenciées de la 

façon décrite dans le tableau suivant. 

Zone Règle générale 

Ua, Ub, Uc, 

Ud, Uh, 1AUa, 

1AUb 

2 places de stationnement sur 

le tènement de l’opération 

par unité de logement créé 

par construction neuve, ou 

par changement de 

destination. Ces places sont 

en dehors du bâti. 

A partir de 2 logements créés 

cette part est ramenée à 1.5 

places par logement créé. 

Ces places sont en dehors du 

bâti. 

Au moins 1 place de 

stationnement par logement 

créé dans le cadre d’une 

réhabilitation. Ces places sont 

en dehors du bâti. De plus les 

capacités de stationnement 

existantes avant travaux ne 

seront pas réduites. 

A partir de 2 logements créés, 

il est exigé en plus 1.5 places 

visiteurs pour 2 logements 

créés. Ces places sont en 

dehors du bâti. 

Ue Le stationnement des 

véhicules correspondant aux 

besoins des constructions et 

des activités doit être assuré 

en dehors des voies publiques.  

. 

Ui 
- 1 place pour 25 m² de 

surface de plancher de 

bureau 

-  1 place pour 50 m² de 

surface de plancher 

d’atelier 

-  1 place pour 300 m² de 

surface de plancher 

d’entrepôt 

- En complément pour les 

bâtiments de plus de 1 

hectare, 3 places de 

stationnement poids-

lourds, hors clôture par 10 

000 m² d'entrepôt. 

- 1 place pour 30m² de 

surface de plancher 

commerciale 

- 1 place par chambre 

pour les hébergements 

hôteliers 

A et N Il est exigé au moins 2 places 

de stationnement par unité 

de logement créé. Cette 

disposition gère uniquement 

la création de logements 

dans des habitations 

existantes, les zones A et N 

n’étant pas des secteurs de 

développement. 

Dans l’ensemble des zones U pouvant 

accueillir des hôtels le PLU prévoit : 1 place par 

chambre pour les hébergements hôteliers. 

De plus à des fins de limitation de 

consommation d’espace par e stationnement, 

le PLU propose une mutualisation possible des 

stationnements de certaines sous-destinations 

dans les zones UI et Uic. 
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Les dispositions exigées en matière de 

stationnement dans le centre-ville sont 

nécessaires au regard de la densification 

résidentielle prévue. En effet, cette 

densification va générer des déplacements 

accrus, et même si une gare est présente à 

proximité, de nombreux actifs travaillent sur 

des secteurs non reliés par le train ou ne 

retiennent pas de façon régulière ce mode de 

déplacement au regard de son coût. Aussi on 

peut estimer que les déplacements 

automobiles vont se renforcer et les besoins en 

espace de stationnement en proportion. Les 

stationnements publics sont déjà occupés à 

près de 90%. Il est nécessaire que le 

développement résidentiel prenne en compte 

le renforcement des capacités résidentielles. 

Par ailleurs le PLU exige des stationnements 

pour les vélos en traduisant le schéma vélo de 

la CAPI de la façon suivante dans les zones U 

et AU :  

Stationnements vélos : 

- La surface minimale d’une place de 

stationnement vélo (espace de 

manœuvre compris) est de 1.5m². 

 

Type de 

construction 

Nombre de places 

de stationnement 

vélos 

Habitat collectif 1.5 place par 

logement 

Construction à 

usage 

commercial 

1 place pour 5 

emplois 

Construction à 

usage artisanal ou 

industriel 

1 place pour 4 

emplois 

Construction à 

usage de bureaux 

et services 

1 place pour 50m² 

de surface de 

plancher 

Équipements 

sportifs, sociaux et 

culturels 

1 place pour 20 

usagers 

Établissements 

scolaires 

1 place pour 10 

élèves 

Autre 

équipements et 

établissement 

public 

1 place pour 20 

emplois 

 

En matière de mutualisation du stationnement 

dans la zone d’activités, il apparait difficile de 

rendre obligatoire une mutualisation du 

stationnement au regard des problématiques 

de domanialités et de sécurité des sites. Les 

entreprises souhaitent clore leurs sites sans en 

laisser l’accès à des tiers soit pour des raisons 

de sécurité de l’entreprise, soit pour des raisons 

de responsabilité en cas de problèmes 

survenus à des tiers sur leur tènement. La CAPI 

qui souhaitait développer cette forme de 

mutualisation revient en arrière compte tenu 

des problèmes que cela pose.  Toutefois cette 

mutualisation existe déjà sous la forme de 

stationnements non clos mis en place en 

dehors des tènements privés des entreprises. Ils 

sont aménagés par la SARA. 

 

 

 

 

 

 

Ces dispositions sont nécessitées pour la 

mise en œuvre des axes suivants du PADD :  

- Organiser la structure urbaine en 

reliant les polarités de la commune 
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6 La complémentarité des 

dispositions du règlement avec les 

orientations d'aménagement et de 

programmation mentionnées à 

l'article L. 151-6  

 

Le règlement et les orientations 

d’aménagement sont complémentaires au 

regard des points suivants :  

Les OAP sont mises en place sur l’ensemble 

des secteurs de développement inscrits au 

PADD hors centre celui-ci étant en cours 

d’études opérationnelles et le foncier étant 

maîtrisé par la collectivité. Elles permettent de 

définir un parti d’aménagement territorialisé et 

le programme attendu : 

- Des typologies de formes urbaines et 

de densités attendues ; 

- La localisation des aménagements 

d’espaces collectifs et des trames 

vertes de proximité ; 

- Les principes de maillages viaires et 

modes doux en tenant compte des 

dessertes par les modes doux 

structurants existants et les arrêts de 

transport en commun et des voies 

donnant accès à la gare. 

- Le programme de logements. 

Le règlement complète ces orientations en 

précisant :  

- Les hauteurs, les implantations en 

cohérence avec les zones dans 

lesquelles s’inscrivent les secteurs 

d’OAP : des formes très urbaines 

(Collectif, habitat intermédiaire sont 

privilégiées dans les espaces centraux 

hors contraintes PEB compte tenu de la 

situation des sites).   

- Les proportions d’espaces végétalisés à 

maintenir ou à aménager en fonction 

des zones. 

- Les modalités de stationnement en 

tenant compte de la densification 

résidentielle et de la circulation 

automobile qui restera croissante 

malgré la présence de la gare. 

 

7 La délimitation des zones 

Afin de traduire les objectifs précédemment 

décrits du PADD, le PLU distingue quatre types 

de zones : 

Les zones U, dites zones urbaines, peuvent être 

classés en zone urbaine, les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements 

publics existants ou en cours de réalisation ont 

une capacité suffisante pour desservir les 

constructions à implanter ; 

Les zones AU, dites zones à urbaniser, où 

peuvent être classés les secteurs destinés à 

être ouverts à l’urbanisation ; 

Les zones A, dites agricoles, où peuvent être 

classés les secteurs équipés ou non à protéger 

en raison du potentiel agronomique, 

biologique ou économique des zones 

agricoles ; 

Les zones N, dites zones naturelles et forestières 

où peuvent être classés les secteurs équipés 

ou non, à protéger en raison soit de la qualité 

des sites, des milieux naturels, des paysages et 

de leur intérêt (esthétique, historique, ou 

écologique), soit de l’existence d’une 

exploitation forestière, soit de leur caractère 

d’espaces naturels, soit de la nécessité de 

préserver ou restaurer les ressources naturelles, 

soit de la nécessité de prévenir les risques 

notamment d'expansion des crues. 

A travers les zones mises en place, il s’agit 

d’adapter les développements urbains à la 

réalité des contraintes du territoire et en 

cohérence avec les objectifs du PADD. C’est 

une vision globale du développement 

communal et de l’aménagement du territoire 

qui est mise en œuvre par le PLU. 

Le zonage traduit un équilibre entre : 

- Un développement résidentiel adapté au 

caractère urbain de centralité du territoire 

et aux capacités d’investissement de la 

collectivité d’une part ; 

- La préservation des milieux naturels, des 

paysages facteurs d’attractivité et de 

qualité du cadre de vie, ainsi que des 

activités agricoles encore présentes 

pouvant être fragilisées. 

- La présence du PEB 

 

Le PLU met en place les zones suivantes : 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211163&dateTexte=&categorieLien=cid


PLU de la PLU de la commune de Saint Quentin Fallavier- Rapport de présentation tome2 – Approbation 

32 

 

La zone Ua 

La zone Ua correspond aux typologies bâties 

à dominante traditionnelle et les espaces de 

constructions collectives intégrées au centre. 

Les formes urbaines sont cohérentes ou à 

renouveler. 

Cette zone centrale présente une mixité des 

fonctions qu’il s’agit de maintenir.  

La forme bâtie de ces secteurs est 

relativement homogène : les constructions 

sont compactes en grande partie anciennes, 

denses, implantées à l’alignement des voies et 

en ordre continu, ou semi continu.  

Elle intègre :  

- Le centre historique  

- Les opérations de densification avec un 

habitat collectif de confortement du 

centre 

 

La zone Ub 

Elle correspond aux secteurs de bâti de forme 

urbaine « tours barres ». Un sous-secteur Ub1 

pour le quartier des Moines (implantations 

différentes. Ces secteurs, par leurs formes 

urbaines, apparaissent détachés des quartiers 

dans lesquels ils sont situés. 

 

Les zones Uc, Ud, Uda 

Elles correspondent à différentes typologies 

- Uc La Lieuse : au bâti pavillonnaire bas, 

accolé sur un parcellaire très réduit 

- Ud quartiers pavillonnaires hors 

centralité, correspondant à différents 

époques de constructions et ayant 

moins d’homogénéité bâtie que le 

quartier précédent.  

- Uda : quartiers pavillonnaires inscrits 

dans le triangle Centre/ gare/ les 

Muguets et qui ne peut se densifier sur 

le plan résidentiel mais qui par sa 

situation peut accueillir des activités, 

équipements participant aux fonctions 

de centralité et permettant de 

ponctuer les parcours entre ces 3 

polarités du centre. 

- Uh : les hameaux historiques dont la 

majorité sont intégrés au SPR. 

 

 

Les zones Ue  

Sur les grands secteurs d’équipements de taille 

significative (pôle sportif de Tharabie, centre 

pénitentiaire, centre techniques et locaux 

municipaux, station d’épuration). 

Les zones Ui et Uic  

Les zones Ui et Uic correspondent à l’enveloppe 

bâtie des ZAE à dominante logistique au Nord 

de la voie ferrée. La zone Uip est spécifique au 

dépôt pétrolier. 

La zone Uenr,  

Elle est située en continuité du dépôt pétrolier 

et est dédiée à la production d’énergie 

renouvelable (Photovoltaïque). On rappellera 

que ce tènement est actuellement propriété 

de la société TOTAL qui le donne en entretien 

à un agriculteur mais sans pérennité pour cette 

exploitation, la société TOTAL ayant acquis ce 

site pour développer un projet de production 

d’énergie. La partie retenue pour permettre 

l’installation de ces dispositifs est intégrée dans 

l’emprise rouge du PPRT. 
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Les zones AU 

Afin de répondre à l’objectif de conforter le 

développement urbain de la commune tout 

en le maîtrisant.  

Plusieurs zones sont mises en place pour tenir 

compte de la diversité et de la qualité 

résidentielle recherchée :  

- La zone 1AUb sur le secteur de la 

Pontière destiné à être densifié 

- La zone 1AUc sur les secteurs de Bel Air, 

Les Alouettes et Montjay 

Pour rappel, ces zones disposent des 

équipements en capacité suffisante et sont 

ouvertes à l’urbanisation, 
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La zone A 

La zone agricole est mise en place sur les 

secteurs identifiés dans le diagnostic comme 

étant occupés majoritairement par les 

activités agricoles professionnelles. Le 

diagnostic a montré que ces espaces restent 

importants malgré un morcellement issu du 

développement en grappes de la ville 

nouvelle. 

La zone A intègre : 

- Les sièges exploitation agricole non 

insérés dans les espaces urbains  

- Les principaux territoires de production 

du coteau et du plateau ainsi que 

ceux encore résiduels dans la zone 

d’activités.  

 

La zone A comporte : 

- Un STECAL (secteur de taille et de 

capacité d’accueil limitées) Ai, de 

gestion d’une auto-école. 

- Aucun changement de destination n’est 

mis en place dans la zone agricole.  

 

Le PLU apparait donc protecteur du potentiel 

économique agricole de la commune. 
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La zone N 

Les zones naturelles comportent plusieurs 

typologies :  

Elles correspondent aux secteurs où les enjeux 

naturels paysagers et écologiques sont 

majeurs : Marias de la Bourbre, ENS, réserve 

naturelle, les vallons, les principaux secteurs de 

boisements. 

Elle intègre quelques constructions 

disséminées, et individuelles. Ces secteurs 

n’étant pas desservis en capacité suffisante 

par les réseaux, équipements, transports, 

voiries, et s’inscrivant dans des grands 

ensembles fonciers naturels d’intérêt paysager 

ou écologique ne sont pas amenés à voir le 

développement urbain se renforcer. 

La zone N intègre : 

- L’ensemble des fonctionnalités 

écologiques identifiées hors espaces à 

restaurer qui sont traités par le règlement 

au titre de l’article L151-23. 

- La diversité des paysages naturels au sud 

du bourg 

Elle comporte des secteurs : 

- Nj sur les jardins partagés limitrophes de la 

mairie. 

- Ni sur une activité de menuiserie présente. 
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La superficie des zones 

Les zones du PLU représentent les surfaces 

suivantes (calcul informatique SIG). 

Zone Surface (en ha) 

1AUb 3,5 

1AUc 3,9 

A 762 

Ai 0,4 

Ap 101,7 

N 483 

Ni 0,4 

Nj 0,9 

Ua 14,5 

Ub 10,5 

Ub1 7,0 

Uc 22,2 

Ud 70,0 

Uda 20,4 

Ue 41,4 

Uenr 21,2 

Uh 5,1 

Ui 721,5 

Uic 52,0 

Uip 25,3 

 

A noter que par rapport au précédent PLU la 

zone agricole est de surface supérieure : 864 

ha dans le nouveau PLU contre 761.7 ha dans 

le précédent document d’urbanisme (source 

rapport de présentation du PLU en vigueur avant la 

présente révision). 

A l’inverse les zones AU ont diminué et passent 

de 58.1 ha dans l’ancien document 

d’urbanisme (source rapport de présentation du PLU 

en vigueur avant la présente révision) à 7.4 ha dans le 

nouveau PLU. 

 

 

 

Pour rappel, les surfaces de zones de l’ancien 

PLU étaient les suivantes :  
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8 Les autres points d’explication 

 

Mixité sociale 

Le parc social représente 32.87 % du parc de 

résidences principales avec 687 logements 

sociaux. 

Le PLH dans sa dernière version, prévoit sur 6 

ans la production de 6 logements locatifs 

sociaux soit 8% de la production attendue par 

le PLH. 

Le PLU intègre cette dimension de la façon 

suivante :  

- A l’échelle du PADD  

« A son axe 2 « Rechercher un rééquilibrage 

générationnel et adapter l’offre en logements 

aux parcours résidentiels : 

- Renouveler l’offre locative et en particulier 

l’offre locative sociale, pour maintenir ce 

parc à un niveau de qualité correspondant 

aux aspirations actuelles de la population. ». 

 

- A l’échelle de la traduction 

réglementaire 

Le PLU met en place une servitude mixité 

sociale sur le secteur de la Pontière à hauteur 

de 20% de la production de logements ce qui 

représenterait un volume d’environ 32 

logements sur un programme de 160 

logements sur ce site. 

Cette servitude permet de répondre aux 

objectifs du PLH. 

De plus pour toutes les opérations de taille 

significative en zone U, il prévoit les dispositions 

suivantes :  

« Pour toute opération de construction neuve 

à partir de 600m² de surface de plancher de 

logement créée, 25% au minimum du nombre 

de logements devront être affectés à des 

logements tels que décrits à l’article L.302-5 du 

Code de la Construction et de l’Habitation en 

vigueur. Cette proportion de logements 

sociaux est arrondie à l’entier supérieur ». 

Cette servitude permet de répondre aux 

objectifs du SCOT. 

 

 

La valorisation du commerce de 

centre 

La commune a pour objectif de renforcer le 

commerce de centralité. Le PLU ne met pas 

en place de linéaires d’identification et de 

protection des linéaires commerciaux, en 

raison du projet de renouvellement urbain du 

centre qui vise plutôt à reconfigurer l’ensemble 

du centre en aménageant de nouvelles 

cellules commerciales répondant aux besoins 

actuels en termes de surfaces, d’accessibilité. 

La mise en place d’un linéaire irait à l’encontre 

de cette reconfiguration qui pourra nécessiter 

de déconstruire des constructions existantes 

comportant des surfaces commerciales, afin 

de mieux les repositionner dans les nouveaux 

ilots. 

La prise en compte de la trame verte 

et bleue 

La commune est concernée par les corridors 

identifiés par el SRCE et le SCOT. Ces corridors 

ont été précisés dans le cadre du diagnostic 

du PLU. 

La commune est aussi concernée par le Marais 

de la Bourbre identifié comme réservoir de 

biodiversité à une échelle supra communale, 

les ENS et réserves naturelles sur le site de 

l’étang de Fallavier. 

De plus les vallons naturels, les boisements 

présents en dehors de ces secteurs majeurs 

identifiés jouent un rôle dans la fonctionnalité 

écologiques (secteurs de refuge, de 

reproduction et supports de déplacements). 
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Le PLU intègre une protection de la TVB de 

plusieurs façons :  

La mise en place d’une OAP thématique qui 

hiérarchise les enjeux de valorisation de la TVB 

à trois niveaux :  

La trame primaire  

Elle concerne : 

- Les grands réservoirs de biodiversité : 

espaces à vocation naturelle et enjeux 

écologiques marqués : étang de Fallavier 

et ses abords, Zones humides du marais de 

la Bourbre au Nord. Au-delà de la 

protection identifiée dans le règlement du 

PLU et des prescriptions particulières mises 

en place au titre des zones naturelles 

et/ou de l’article L151-23. Il s’agit aussi de 

valoriser ces espaces dans des usages de 

loisirs, de découverte des milieux naturels, 

des paysages et du patrimoine.  

- Les espaces forestiers de taille significative 

comme la forêt du Ballier, espaces de 

refuge, de passage, et de chasse de 

nombreuses espèces. Dans ces espaces il 

s’agit de maintenir la densité arborée, 

avec des espèces endogènes. 

- Les corridors écologiques majeurs identifiés 

par le SCOT. Les deux corridors principaux 

en limite ouest de l’espace bâti du bourg 

et en limite Ouest de la zone d’activités 

sont aujourd’hui très contraints et ne sont 

plus fonctionnels. Il s’agit sur ces secteurs 

de restaurer la fonctionnalité écologique 

interrompue par les voies 

départementales, l’autoroute, la voie 

ferrée. 

 

La trame secondaire 

Elle est constituée : 

- D’espaces agricoles ouverts qui ne 

forment pas corridor mais qui 

constituent des espaces de passage 

ouverts. Dans ces secteurs il s’agit de 

maintenir la perméabilité pour la faune.  

- D’éléments arborés disséminés 

(bosquets, haies…) qui sont aussi des 

supports de déplacements ou des 

refuges notamment pour la petite 

faune. Il s’agira de maintenir ces 

éléments. 

 

La trame tertiaire 

Elle est située dans les espaces urbains et 

constitue la « nature ordinaire ». Elle est 

constituée :  

- Des arbres et jardins de l’espace bâti. Il 

s’agit d’y maintenir une trame 

végétale en proportion importante. 

- Des aménagements le long des 

boulevards de la zone d’activités. Il 

s’agit de favoriser dans ces espaces la 

biodiversité en utilisant la palette 

végétale proposée ci-après en 

multipliant les strates végétales : 

herbacée, arbustive et arborescente. 

- Les espaces de gestion des eaux 

pluviales (infiltration, stockage). Ces 

installations devront être végétalisées 

D’autre part, des préconisations de plantations 

sont mises en place pour favoriser la 

biodiversité (palette d'espèces locales 

favorables). 

 

Une prise en compte par des prescriptions 

réglementaires de la façon suivante :  

Identification en zone N : 

- Des principaux corridors (chevelu 

hydrographique, vallons),  

- Des « réservoirs » structurants (marais, 

étangs et espaces associés) des réservoirs 

plus secondaires (boisements de taille 

significative) 

La zone N ne permet pas de nouvelles 

constructions (uniquement la gestion des 

habitations existantes par extensions et 

annexes limitées en taille et proches de 

l’habitation) ce qui permet la protection des 

fonctionnalités. 

La surface bâtie actuelle existante dans la 

zone naturelle ne représente que 0.2% de la 

zone naturelle. Le nombre limité des 

constructions existantes et leurs possibilités 

limitées dévolution n’inscrit pas de contraintes 

sur les milieux naturels et donc aucun risque 

d’atteinte aux fonctionnalités écologiques. 
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Maintien en zone A des espaces de 

perméabilité (espaces ouverts ne formant pas 

un corridor : les espaces agricoles cultivés ou 

prairies) 

La zone A ne permet pas de développement 

urbain, aucun nouveau mitage n’est possible. 

Pour rappel : les clôtures agricoles ne sont pas 

soumises au règlement du PLU (on ne peut 

donc pas les réglementer par le règlement du 

PLU). 

 

Identification au titre des éléments 

remarquables écologiques ou du paysage 

(L151-23 ou 19 du CU) les éléments supports de 

la fonctionnalité écologique :  

- Les zones humides (article L151-23) 

- Des trames corridors écologiques 

associés (article L151-23) aux deux 

corridors à restaurer identifiés en limites 

ouest des espaces urbains du bourg et 

de la ZAE. 

- Les principales haies de l’espace rural 

Espaces boisés classé sur les éléments supports 

de la trame verte des espaces agro-naturels 

(boisements intégrés dans les corridors et 

supports de la continuité écologique) 

 

D’autre part, la mise en place des prescriptions 

suivantes associées aux articles L151-23 ou 

L151-19 contribue également à préserver les 

éléments de fonctionnalité écologique :  

- Toute zone humide protégée et identifiée 

au titre de l’article L.151-23 du code de 

l’urbanisme ne devra être ni comblée, ni 

drainée, ni être le support d’une 

construction. Elle ne pourra faire l’objet 

d’aucun aménagement, d’aucun 

affouillement pouvant détruire les milieux 

présents. Aucun dépôt (y compris de terre) 

n’est admis. Seuls les travaux nécessaires à 

la restauration de la zone humide, ou ceux 

nécessaires à sa valorisation sont admis sous 

réserve de ne pas détruire les milieux 

naturels présents. 

- Les corridors écologiques : dans les espaces 

identifiés comme corridors au titre de 

l’article L151-23, sont interdites toutes 

constructions nouvelles, les espaces de 

pleine terre végétalisée existant devront 

être maintenus, les aménagements devront 

favoriser la fonctionnalité écologique. 

Emplacements réservés 

Les emplacements réservés permettent à la 

puissance publique de réserver les terrains 

nécessaires à la réalisation des futurs 

équipements publics (voiries, équipements de 

superstructure).  

Les emplacements réservés permettent 

d’éviter qu’un terrain destiné à la réalisation 

d’un équipement public ou d’une 

infrastructure ne fasse l’objet d’une utilisation 

incompatible avec sa destination future. 

Ils créent des droits aux propriétaires desdits 

terrains, puisqu’ils leur permettent de mettre 

en demeure la collectivité bénéficiaire de les 

acquérir ou de lever la réserve 

La révision du PLU a permis de mettre en 

cohérence les emplacements réservés avec le 

projet de développement de la commune en 

recentrant les aménagements au droit des 

zones de développement à venir. 

Ces emplacements réservés concernent :  

- Des aménagements de voiries existantes 

en particulier pour résorber des problèmes 

de sécurité et pour faciliter un plus grand 

partage de l’espace viaire 

- Des aménagements de nouvelles voiries 

en particulier pour désenclaver les 

secteurs de développement à venir. 

- Des aménagements de modes doux en 

particulier en continuité avec les principes 

définis par les OAP. 

- Des aménagements d’espaces publics 

notamment en entrée de ville pour 

favoriser la mise en valeur. 

Concernant l’ER 15, la commune prévoit 

d’étendre les espaces de stationnement 

existant. L’emplacement réservé a été 

dimensionné pour d’une part répondre aux 

besoins (fréquentation touristique et de loisirs 

les WE) et d’autre part en vue de laisser une 

marge de manœuvre au projet dans le cadre 

de l’aménagement. Par ailleurs la commune 

dans l’aménagement n’a pas l’intention 

d’artificialiser cet espace, le parking devant 

rester perméable et faire l’objet de 

plantations. 
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N° ER Bénéficiaire Commune Surface 
(en m²) 

Objet 

ER 01 Commune Saint-Quentin-Fallavier 2223 Élargissement de voie 

ER 02 Commune Saint-Quentin-Fallavier 1162 Élargissement de voie 

ER 03 Commune Saint-Quentin-Fallavier 3873 Élargissement de voie 

ER 04 Commune Saint-Quentin-Fallavier 885 Élargissement de voie 

ER 05 Commune Saint-Quentin-Fallavier 3760 Aménagement espace public, 
circulation et stationnement 

ER 06 Commune Saint-Quentin-Fallavier 1338 Création accès zone AU 

ER 07 Commune Saint-Quentin-Fallavier 4544 Sécurisation carrefour 

ER 08 Département Saint-Quentin-Fallavier 14421 Élargissement de voie 

ER 09 Département Saint-Quentin-Fallavier 7339 Aménagement carrefour 

ER 10 Etat Saint-Quentin-Fallavier 6332 Création d'une 3ieme ligne 
ferrée 

ER 11 Département Saint-Quentin-Fallavier 3637 Sécurisation des croisements 

ER 12 Commune Saint-Quentin-Fallavier 487 Aménagement de l'accotement 
et stationnement 

ER 13 Commune Saint-Quentin-Fallavier 2067 Aménagement et sécurisation 
de croisements 

ER 14 Commune Saint-Quentin-Fallavier 127 Reserve foncière pour 
requalification du secteur 

ER 15 Commune Saint-Quentin-Fallavier 4943 Extension du parking 

ER 16 Commune Saint-Quentin-Fallavier 268 Voie d'accès 

ER 17 Commune Saint-Quentin-Fallavier 735 Voie d'accès 

ER 18 Commune Saint-Quentin-Fallavier 967 Élargissement de voie 

ER 19 Commune Saint-Quentin-Fallavier 755 Élargissement de voie 
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L’identification des éléments 

remarquables bâtis au titre de l’article 

L151-19 du code de l’urbanisme 

Le travail sur la 

mise en place 

du SPR 

parallèlement 

au PLU, a 

conduit à 

identifier des 

éléments bâtis 

remarquables 

en dehors du 

périmètre du 

SPR. Afin de 

compléter les 

dispositions du 

SPR, ces 

éléments bâtis 

ont été 

reportés au 

PLU avec une 

identification 

au titre de 

l’article L151-

19 du code 

de 

l’urbanisme 

visant à 

préserver leur 

caractère 

patrimonial. 
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L’intégration des risques  

La prise en compte des risques dans le projet 

territorial est menée à plusieurs niveaux : 

- Au niveau du rapport de présentation :  

Les différents risques portés à la connaissance 

de la commune sont exposés dans le 

diagnostic. De plus : 

- L’étude des aléas menée par 

Alp’géorisques est annexée au rapport 

de présentation. 

- L’étude complète Géodéris carte et 

rapport sont annexés au présent 

rapport de présentation 

  

- Au niveau du PADD 

Le PADD à son axe 8 prévoit de prendre en 

compte les différents risques présents sur la 

commune. Notamment, le PLU intègre les 

prescriptions des études d’aléas plus fines 

menées aux échelles communales. 

 

- Au niveau des servitudes 

Le plan de prévention des risques d’inondation 

et des PPRT sont présents sur le territoire. Les 

canalisations de transport de matière 

dangereuses de type gaz ou assimilés ont fait 

l’objet d’une servitude d’utilité publique 

concernant notamment la maîtrise de 

l’urbanisation dans les secteurs impactés. On 

rappelle que leurs prescriptions s’appliquent 

en tant que servitudes d’utilité publique 

directement aux autorisations d’urbanisme. 

Ces servitudes sont annexées au PLU, elles sont 

rappelées dans le règlement écrit du PLU, un 

document graphique spécifique les rappelle 

et les met en lien avec le zonage du PLU. 

 

 

 

 

 

 

- Au niveau du règlement du PLU 

Des études d’aléas ont été réalisées. La 

commune est concernée par : 

- Des risques d’inondations « en pied de 

versant », 

- Des risques de crues des rivières, 

- Des risques de ravinements et 

ruissellements sur versant. 

- Des risques de glissements de terrain. 

En Isère la traduction des risques naturels dans 

les documents d’urbanisme doit suivre une 

doctrine particulière diffusée par les services 

de l’Etat dans le Département. Cette 

méthodologie est différente selon les époques 

de réalisation de l’étude. 

L’étude réalisée sur St Quentin Fallavier est 

basée sur une méthodologie antérieure à 

décembre 2016. La doctrine iséroise prévoit la 

traduction présentée dans le tableau ci-après. 

Les risque minier a aussi été intégré par un 

zonage spécifique interdisant la construction. 
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La prise en compte des nouveaux 

zonages sur la protection de la 

ressource en eau 

Le SMABB étudie actuellement un nouveau 

zonage concernant les espaces utiles à enjeux 

caractérisés. 

Le PLU intègre ces éléments, ces secteurs en 

projet, sont classés en zone A et N dans le 

nouveau PLU. La carte ci-après croise ces 

espaces et le zonage du PLU : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Espaces utiles à enjeux caractérisés 

(Source : SMABB 2019) 
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9 Les indicateurs nécessaires à 

l’analyse des résultats de 

l’application du plan 

L’article L153-27 du code de l’urbanisme 

prévoit que « Neuf ans au plus après la 

délibération portant approbation du plan local 

d'urbanisme, ou la dernière délibération 

portant révision complète de ce plan, ou la 

délibération ayant décidé son maintien en 

vigueur en application du présent article, 

l'organe délibérant de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou le conseil 

municipal procède à une analyse des résultats 

de l'application du plan, » 

Des indicateurs d’évaluation doivent être 

précisés pour l'appréciation des résultats de 

l'application du plan. 

Les indicateurs définis sont les suivants par un 

suivi des permis de construire et des surfaces 

aménagées : 

- Mesure des densités de construction 

des zones AU en nombre de 

logements/ha au regard de la densité 

moyenne par typologie de 

construction, préconisée par les OAP ; 

- Nombre de logements construits ; 

- Nombre de logements sociaux 

construits ; 

- Nombre de logements abordables 

produits (accession sociale en PTZ, PSLA 

ou dispositif équivalent). 

Les indicateurs au titre du suivi de la 

préservation des milieux d’intérêt écologique 

sont précisés dans le chapitre suivant. 

 

10 La préservation et la mise en valeur 

de l’environnement, les incidences 

et effets attendus de la mise en 

œuvre du PLU 

 

Le PLU n’est pas soumis à évaluation 

environnementale suite à la décision n° n° 

2017-ARA-DUPP-442 de l’autorité 

environnementale. 

Ce chapitre a donc pour objectif de 

présenter les éléments de préservation et de 

mise en valeur de l’environnement et les effets 

potentiels de la mise en œuvre du PLU sur 

l’environnement. 

Les incidences des orientations du 

PADD 

Les diversifications sociales, générationnelles 

et résidentielles  

Le PLU dans ses choix, prévoit une plus grande 

diversification de l’offre résidentielle 

permettant de répondre aux besoins en 

logements des parcours résidentiels. En 

particulier, l’accueil des ménages est prévu 

avec le développement d’une offre 

qualitative à proximité des équipements et 

des pôles d’animation. Le logement 

intermédiaire fait partie des orientations 

d’aménagement et de programmation, et 

permettra de répondre aux besoins des 

jeunes ménages et des personnes âgées. 

La maîtrise des déplacements  

Le PADD a pris en compte la problématique 

des déplacements au sein de la commune en 

favorisant l’optimisation foncière des espaces 

urbanisés de façon à rendre plus facile les 

déplacements à pieds sur des trajets plus 

courts que dans une urbanisation étendue. 

Les OAP ont défini des maillages piétonniers 

dans les secteurs de développement, offrant 

une alternative aux seuls déplacements 

automobiles et permettront de relier les points 

d’animation de la commune et l’école.  

Par ailleurs le PLU met en place des 

emplacements réservés permettant 

d’aménager des parcours sécurisés le long 

des voies existantes ou pour créer de 

nouvelles liaisons de façon à relier en mode 

sécurisé les déplacements en modes doux.  
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La maîtrise des émissions de GES (gaz à effets 

de serre) et les Enr. 

Le PADD et ses traductions réglementaires en 

densifiant les secteurs d’habitat dans 

l’enveloppe urbaine du bourg, en 

développant des maillages piétonniers, en 

mettant en place une plus grande compacité 

bâtie pour les développements résidentiels 

devrait contribuer à participer à la maîtrise 

des émissions de GES : moins de 

déplacements automobiles, moins de 

déperditions énergétiques des nouvelles 

constructions. De plus le PLU prévoit un 

secteur dédié à la production des énergies 

renouvelables et permet la mise en œuvre 

d’un projet photovoltaïque. 

 

La maîtrise de la consommation foncière  

Une utilisation économe de l’espace est 

retenue dans le PADD communal. En effet, le 

PLU entraîne un réinvestissement de 

l’enveloppe bâtie existante sans extension 

urbaine significative. Avec une densité 

moyenne avoisinant 40 logts/ha sur les 

secteurs de développement de taille 

significative, il permet de répondre aux 

besoins du projet démographique en 

réduisant les espaces d’extension urbaine. 

 

L’équilibre entre le développement 

démographique et les pôles d’emploi 

La commune affirme sa volonté de conserver 

l’emploi sur la commune par le maintien des 

activités et services en équilibre avec le 

développement résidentiel. Le projet 

communal cherche à renforcer et valoriser les 

atouts liés : 

- Au caractère de proximité des activités 

(services, petit artisanat) à partir des 

pôles existants du centre en lien avec 

les besoins des habitants. 

- Aux loisirs en lien avec le caractère 

patrimonial, paysager et 

l’environnement naturel de la 

commune. 

- Au secteur productif en permettant 

l’optimisation foncière de la ZAE 

existante sans extension urbaine 

significative. 

 

La préservation paysagère et patrimoniale  

Elle a aussi été prise en compte dans le PADD. 

En effet, la municipalité a fait le choix de 

favoriser l’intégration paysagère des 

nouveaux développements par la mise en 

place de prescriptions, et de protéger les 

espaces à forte sensibilité ou valeur 

paysagère en lien avec le SPR en cours. Ce 

choix est fondé sur un objectif de préservation 

et de valorisation du patrimoine identitaire 

communal. Cela concerne notamment : 

- Les ensembles végétaux patrimoniaux 

de l’espace non bâti (cordons et 

massifs boisés, haies,  …) 

- Les grandes coulées vertes 

communales vallons, bois de la 

Garenne et Bois du Ballier. 

 

La préservation des milieux naturels  

La commune est concernée par des milieux 

et espaces à fort enjeu écologique (marais, 

étang, corridors associés…) 

La municipalité a aussi retenu le principe de 

leur protection et de leur mise en valeur (loirs 

de proximité, découverte du paysage, des 

milieux naturels, parcours de randonnée)  

 

La protection de la ressource agricole  

La commune a fait le choix de préserver les 

conditions de la pérennité et de l’activité 

agricole qui est une activité économique 

résiduelle sur la commune mais qui peut se 

développer dans le cadre de circuits courts. 

Les espaces agricoles majeurs sont identifiés 

dans le PLU. 
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Analyse des incidences du PLU 

Le PLU préserve les espaces agricoles et 

naturels en limitant le développement 

périphérique. Le PLU a ainsi des effets positifs :  

- La protection des secteurs de 

production agricole ; 

- La protection du cadre de vie et les 

paysages en réduisant l’étalement 

urbain ; 

- La préservation des équilibres 

environnementaux en général. 

 

Par ailleurs le choix du réinvestissement 

prioritaire de l’espace urbain et en particulier 

du centre et de la densification de la Pontière 

aura également des impacts positifs sur 

l’environnement notamment en ce qui 

concerne les déplacements, l’assainissement, 

les différents réseaux…  

 

Analyse par thématique 

- Les milieux naturels et la 

biodiversité 

Rappel 

La commune possède des milieux naturels de 

forte qualité avec ponctuellement quelques 

enjeux plus locaux constituant des 

« réservoirs » de biodiversité de qualité et des 

corridors dont deux sont identifiés comme à 

restaurer.  

Les zones à enjeux écologiques, et les « zones 

refuges » ont été identifiées précisément dans 

le cadre du diagnostic communal et 

bénéficient d’un statut de protection avec un 

classement en zone naturelle (N).  

Les différents corridors écologiques ont été 

recensés le long des cours d’eau, sur des 

continuums boisés terrestres dans le diagnostic 

et protégés dans le PADD. 

 

Les incidences prévisibles  

Incidences négatives : aucune.  

Incidences positives : les zones naturelles sont 

bien prises en compte dans le PLU et reflètent 

la qualité écologique présente. Les choix de 

la commune en matière de protection des 

milieux et de développement du territoire ne 

se traduiront pas par une pression sur les 

milieux et les espèces ainsi que sur les corridors 

écologiques. 

 

Mesures prises par le PLU 

Les secteurs à enjeux écologiques identifiés 

précisément dans le cadre du diagnostic 

communal bénéficient d’un statut de 

protection avec un classement en zone 

naturelle (N). La protection des masses 

boisées est en partie identifiée au titre des 

EBC, les corridors sont identifiés au titre de 

l’article L151-23 comme étant à restaurer. 

 

Les espaces agricoles 

Rappel 

Saint Quentin Fallavier est une commune au 

caractère marqué par une agriculture aux 

espaces morcelés par le développement de 

la ville nouvelle : les activités présentes sont 

des activités agricoles en partie à titre 

secondaire.  

Les incidences prévisibles  

Incidences négatives : aucune du PLU qui 

localise les enveloppes urbaines de 

développement sur les espaces déjà bâtis du 

bourg et n’induit aucune pression sur les 

espaces agricoles en dehors de la zone de 

développement des énergies renouvelables 

en lien avec le dépôt pétrolier. 

Incidences positives : le PLU laisse la possibilité 

d’implantation, d’extension et de 

regroupement des exploitations sur une 

grande partie de la zone agricole. La gestion 

des habitations existantes dans la zone 

agricole telle qu’elle est envisagée par le PLU 

de façon limitative ne conduira pas à une 

fragilisation de l’activité agricole. En effet, elle 

ne concerne que des constructions existantes 

et concerne uniquement l’unité foncière des 

habitations existantes (unité foncière qui n’est 

pas agricole).  

Mesures prises par le PLU 

Les espaces agricoles du territoire sont 

préservés dans leur cohérence et leurs 

fonctionnalités. En effet, les exploitations non 

déjà insérées dans les espaces urbains se 

localisent en zone agricole (A) et ne seront 

pas impactées par l’urbanisation. Le 

règlement du PLU autorise leur évolution. 
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La ressource en eau 

(Eau potable, assainissement, eaux pluviales) 

Rappel 

L’ensemble de l’espace urbanisé est desservi 

par le réseau de distribution d’eau potable. 

Aucune difficulté d’approvisionnement n’a 

été constatée sur la commune. Pour 

l’assainissement, l’ensemble de l’espace de 

développement urbain est relié au réseau 

d’assainissement qui draine les eaux de la 

commune vers la station d’épuration de la 

CAPI qui est suffisamment dimensionnée.  

Les incidences prévisibles 

Incidences positives : concernant l’eau 

produite ; celle-ci devrait être suffisante pour 

subvenir aux besoins prévus à terme. 

Concernant l’assainissement, l’urbanisation 

prévue concerne uniquement les secteurs 

desservis par le réseau existant ou 

programmé. Les secteurs non raccordés ne 

sont pas destinés à se développer. 

Le PLU prévoit des prescriptions au règlement 

et aux OAP qui doivent contribuer à la 

maîtrise des phénomènes de ruissellement et 

d'imperméabilisation. 

Incidences négatives : Concernant 

l’assainissement, l’augmentation de la 

population et le raccordement croissant 

d’habitations va renforcer les volumes à traiter 

par les réseaux collectifs. Mais ceux -ci de 

gestion CAPI sont de capacité suffisante. 

 

Mesures prises par le PLU 

Le PLU n’autorise pas de nouvelles 

constructions ailleurs que dans les secteurs 

desservis. Cette limitation devrait donc 

participer ainsi à la limitation des rejets dans le 

milieu naturel. D’autre part, le document 

oblige le raccordement des nouveaux 

bâtiments au réseau d’eau potable et au 

réseau d’assainissement collectif. Enfin, les 

zones de développement ont été définies à 

proximité immédiate des réseaux existants.  

Enfin concernant les eaux pluviales, le PLU et 

en place des prescriptions de réduction des 

imperméabilisations et de maîtrise des 

écoulements des eaux. 

 

Le paysage  

Rappel  

Le patrimoine traditionnel est essentiellement 

lié au patrimoine paysager et naturel au sud 

du bourg. Ces sensibilités sont liées à la 

présence : 

- D’un petit patrimoine dans les hameaux. 

- Des coulées vertes des continuités 

boisées des vallon s qui viennent jusqu’à 

l’espace urbain et lui confère un écrin 

vert remarquable. 

- Des boisements qui ponctuent le 

paysage viennent donner des repères. 

 

Les incidences prévisibles 

Globalement le paysage sera préservé par 

l’intégration du bâti d’intérêt patrimonial, le 

maintien des formes urbaines historiques, le 

maintien des trames vertes dans les espaces 

agro-naturels et dans les espaces bâtis. On 

rappelle que la commune par ailleurs a 

engagé la transformation de la ZPPAUP en 

SPR en même temps que le PLU. 

Mesures prises par le PLU 

Les grands équilibres paysagers seront 

globalement respectés par la limitation du 

mitage et de l’étalement urbain de l’espace 

agro-naturel. Le PLU prévoit de maintenir et 

de valoriser la trame verte dans les secteurs 

de développement avec les prescriptions des 

orientations d’aménagement et du 

règlement. 

Le PLU inscrit :  

- La préservation des grandes 

perspectives visuelles en particulier en 

ce qui concerne les espaces au sud du 

bourg. 

- La préservation des coulées vertes 

paysagères structurantes. 

- La préservation des éléments 

patrimoniaux  

Ces protections devraient contribuer à 

maintenir une qualité dans le paysage 

communal. 
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Les risques naturels et technologiques  

Rappel  

Un des enjeux du PLU vise à la sécurisation des 

personnes, des biens et de l’environnement 

considérant la présence de zones à risques ou 

impactées par diverses nuisances dégradant 

le cadre de vie et l’environnement. La 

commune est concernée par un PPRi, 2 PPRT 

et différents risques naturels et différents 

risques naturels. 

Les risques miniers sont aussi présents, mais 

concernent des zones sans enjeu 

d’urbanisation 

Les incidences négatives prévisibles 

Incidences positives : l’ensemble des risques a 

été étudié et intégré au PLU : inondation par 

le PPRI, les autres aléas naturels par une 

transcription en zonage limitatif de la 

construction selon le niveau d’aléas. Des 

servitudes (PPRT ou canalisation de transports 

de matières dangereuses ont été mis en 

place sur les installations dangereuses), 

Incidences négatives : les constructions et 

aménagements prévus participeront à 

l’imperméabilisation des sols et à 

l’augmentation du phénomène de 

ruissellement urbain.  

Mesures prises par le PLU 

Le présent PLU intègre le PPRi les PPRT et les 

autres risques, informe sur ces risques. Il intègre 

un zonage risque sur les éléments non intégrés 

au PPRT. 

Il maintient des protections des boisements qui 

freinent l’écoulement des eaux dans l’espace 

rural. 

De plus le PLU permet de gérer le ruissellement 

et de limiter l’imperméabilisation des sols. 

 

Analyse par site 
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Analyse du secteur de La Pontière 

Secteur de 

projet 

 

Effets 

potentiels 

Occupation du sol, espèces, habitats et paysage 

Le site est situé en limite Nord du centre en contiguïté du centre commercial des 

Muguets. Aucun habitat ni aucune espèce d’intérêt patrimonial n’ont été 

inventoriés dans cette zone.  

Agriculture 

Aucun siège d’exploitation ni terre agricole n’intègre cette zone enclavée dans 

l’espace bâti.  

Assainissement et eau potable 

Le réseau d’eau potable dessert le site il n’existe aucune difficulté 

d’approvisionnement d’eau sur la commune. L’urbanisation prévue s’inscrit dans 

l’enveloppe bâtie limitant les investissements de création de réseau 

assainissement et permettant d’optimiser le réseau existant. La station d’épuration 

est en capacité nominale suffisante mais en performance insuffisante. 

Risques et nuisances  

La zone est concernée ponctuellement par un risque géologique laissant toutefois 

la possibilité de construire selon les études menées.  Elle n’est pas sous contrainte 

du PEB.  

Bâti remarquable et paysage 

Aucun élément patrimonial bâti ou paysager n’est présent sur le site. 

Mesures de réduction  

Le projet prévoit l’aménagement d’un espace vert de quartier et d’espaces 

collectifs en accompagnement de la construction. Il est prévu des parcours en 

modes doux permettant une perméabilité de l’ilot. 

. 
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Analyse du secteur de Bel AIr 

 

Secteur de 

projet 

 

Effets 

potentiels 

Occupation du sol, espèces, habitats et paysage 

Le site est situé en contiguïté du centre historique de la commune.  

. Aucun habitat ni aucune espèce d’intérêt patrimonial n’ont été inventoriés dans 

cette zone.  

Agriculture 

Aucun siège d’exploitation ni terre agricole n’intègre cette zone enclavée dans 

l’espace bâti.  

Assainissement et eau potable 

Le réseau d’eau potable dessert le site il n’existe aucune difficulté 

d’approvisionnement d’eau sur la commune. L’urbanisation prévue s’inscrit dans 

l’enveloppe bâtie limitant les investissements de création de réseau 

assainissement et permettant d’optimiser le réseau existant. La station d’épuration 

est en capacité nominale suffisante mais en performance insuffisante. 

Risques et nuisances  

La zone n’est pas concernée par des risques naturels, elle est sous contrainte du 

PEB  

Bâti remarquable et paysage 

Aucun élément patrimonial bâti ou paysager n’est présent sur le site. 

Mesures de réduction  

Le projet prévoit l’aménagement d’un espace vert de quartier et d’espaces 

collectifs en accompagnement de la construction. Il est prévu des parcours en 

modes doux permettant une perméabilité de l’ilot. 

Il limite la densification en cohérence avec le PEB. 

. 
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Analyse du secteur de Montjay 

Secteur de 

projet 

 

Effets 

potentiels 

Occupation du sol, espèces, habitats et paysage 

Le site est situé dans le quartier de Montjay. Il constitue un espace non bâti inséré 

entre plusieurs constructions d’habitat individuel 

Aucun habitat naturel ni aucune espèce d’intérêt patrimonial n’ont été 

inventoriés dans cette zone.  

Agriculture 

Aucun siège d’exploitation ni terre agricole n’intègre cette zone enclavée dans 

l’espace bâti.  

Assainissement et eau potable 

Le réseau d’eau potable dessert le site il n’existe aucune difficulté 

d’approvisionnement d’eau sur la commune. L’urbanisation prévue s’inscrit dans 

l’enveloppe bâtie limitant les investissements de création de réseau 

assainissement et permettant d’optimiser le réseau existant. La station d’épuration 

est en capacité nominale suffisante mais en performance insuffisante. 

Risques et nuisances  

La zone n’est pas concernée par des risques naturels. Elle n’est pas sous 

contrainte du PEB  

Bâti remarquable et paysage 

Aucun élément patrimonial bâti ou paysager n’est présent sur le site. 

Mesures de réduction  

Le projet prévoit l’aménagement d’un espace vert de quartier et d’espaces 

collectifs en accompagnement de la construction. Il est prévu des parcours en 

modes doux permettant une perméabilité de l’ilot. Des transitions paysagères sont 

prévues avec les espaces adjacents. Il limite les débouchés sur les voies 

avoisinantes aujourd’hui possibles et potentiellement dangereuses. 

. 
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Analyse du secteur des Alouettes 

 

Secteur de 

projet 

 

Effets 

potentiels 

Occupation du sol, espèces, habitats et paysage 

Le site est situé dans le quartier de Montjay. Il constitue un espace non bâti en 

contiguïté de plusieurs constructions d’habitat individuel 

Aucun habitat naturel ni aucune espèce d’intérêt patrimonial n’ont été 

inventoriés dans cette zone.  

Agriculture 

Aucun siège d’exploitation ni terre agricole n’intègre cette zone enclavée dans 

l’espace bâti.  

Assainissement et eau potable 

Le réseau d’eau potable dessert le site il n’existe aucune difficulté 

d’approvisionnement d’eau sur la commune. L’urbanisation prévue s’inscrit dans 

sur des fonds de parcelles de constructions d’habitation existantes où les réseaux 

sont présents ,  limitant les investissements de création de réseau assainissement et 

permettant d’optimiser le réseau existant. La station d’épuration est en capacité 

nominale suffisante mais en performance insuffisante. 

Risques et nuisances  

La zone n’est pas concernée par des risques naturels. Elle n’est pas sous 

contrainte du PEB  

Bâti remarquable et paysage 

Aucun élément patrimonial bâti ou paysager n’est présent sur le site. 

Mesures de réduction  

Le projet prévoit l’aménagement d’un espace vert de quartier et d’espaces 

collectifs en accompagnement de la construction. Des transitions paysagères 

sont prévues avec les espaces adjacents. Il limite les débouchés sur les voies 

avoisinantes aujourd’hui possibles et potentiellement dangereuses. 

. 
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Suivi de la mise en œuvre du PLU  

La mise en place d’indicateurs 

environnementaux sera basée sur le modèle 

de l’OCDE : Pression – État – Réponse (PER), 

illustré par le schéma suivant ci-après.  

Ainsi trois catégories d’indicateurs permettent 

de prendre en compte et de « mesurer » :  

- Les pressions engendrées par les 

activités humaines : évolution de la 

surface des zones naturelles en 

fonction des pressions exercées 

(urbanisme…) 

- L’état dans lequel se trouve 

l’environnement : nombre d’espèces 

patrimoniales, rares ou menacées ;  

- Les réponses (mesures) mises en place 

par la collectivité pour compenser les 

incidences consécutives aux pressions : 

niveau de prise en compte des zones 

naturelles et agricoles, mesures de 

protection, de gestion…  

En ce qui concerne le suivi de la mise en 

œuvre du PLU, un dispositif de suivi pourrait 

être constitué directement par les services de 

la collectivité, ou par un prestataire extérieur.  

Il convient de retenir des indicateurs faciles à 

prendre en compte afin de ne pas rendre la 

démarche complexe et inapplicable.  

Les indicateurs suivants pourront être utilisés en 

fonction de thématiques environnementales 

suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Biodiversité et les milieux naturels 

Objectif : préservation de la biodiversité et des 

écosystèmes  

 

Indicateurs 
Sources des 

données 

PLU 2019 

Valeur 0 

Mode 

d’occupation 

des sols 

(Part du 

territoire 

communal 

occupé par 

les 

boisements, 

les prairies et 

cultures, les 

espaces 

urbanisées…) 

Zonage du 

Plan Local 

d’Urbanisme : 

suivi par 

photo 

aérienne 

(Calcul par 

SIG) 

 

 

Espaces 

agricoles : 

861 ha 

Espaces 

naturels : 

474 ha 

Nombre de 

continuités 

écologiques 

protégées 

dans le Plan 

Local 

d’Urbanisme 

Zonage du 

Plan Local 

d’Urbanisme 

2 

corridors 

à 

restaurer  
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Les pollutions et la qualité des milieux  

Objectif : minimiser les rejets dans les milieux 

naturels 

 

Indicateurs 
Sources des 

données 

PLU 2019 

Valeur 0 

Qualité des 

eaux  

Agence 

Régionale de 

Santé 

Rapport annuel 

sur le prix et la 

qualité des 

services publics 

de la distribution 

d’eau potable 

et 

d’assainissement 

des eaux usées 

Conforme 

aux 

exigences de 

qualité 

réglementaire  

(2018) 

Conformité 

station 

épuration 

Rapport annuel 

sur 

l’assainissement 

Conforme en 

équipements  

Oui et 

conforme en 

performance  

 

 

Les risques 

Objectif : minimiser l’impact des risques 

naturels et technologiques.  

 

Indicateurs 
Sources des 

données 

PLU 2019 

Valeur 0 

Nombre 

d’arrêtés de 

reconnaissanc

e de 

catastrophes 

naturelles 

Site internet du 

ministère 

http://macom

mune.prim.net.

/ 

6 arrêtés 

entre 1983 

et 2018 

Nombre 

d’ICPE 

Inspection des 

installations 

classées 

+ 

Porter à 

connaissance  

68 ICPE 

industrielle 

 

Les ressources naturelles 

Objectif : assurer l’utilisation durable des 

diverses ressources naturelles (eau, espace et 

agriculture) 

 

Indicateurs 
Sources des 

données 

PLU 2019 

Valeur 0 

Volumes de 

rétention 

créés (m3) 

Données 

permis de 

construire 

- 

Surface 

Agricole 

Utilisée  

Données 

Agreste 

(recensement 

agricole 2010) 

942 ha (en 

2010) 

 

Le cadre de vie et les paysages  

Objectif : améliorer le cadre de vie et réduire 

les nuisances.  

 

Indicateurs 
Sources des 

données 

PLU 2019 

Valeur 0 

Trafic moyen 

journalier sur 

les voies 

communales 

Conseil 

départemental 

et Etat 

- 74 400 

veh/j sur 

autoroute 

- 15 600 

véh/j pour 

la RD1006 

- 17 800 

véh/j pour 

la RD75 

- 14200 

veh/j  sur 

la RD76 

Linéaires 

piétonniers et 

cyclables 

nouvellement 

créés 

CAPI 
Nombre de 

km créés 

 

NB : on rappellera que les critères de suivi du 

PLU en matière de logements et de 

développement sont définis au chapitre 9. 

 

 

 


